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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 24 mars, sont nom-

més: 

Président du Tribunal de première instance de Montmoril-

lon(Vienne), M. Maguiant, juge d'instru;iion au siège de Ma-
remies, eu remplacement de M. Picquet, quia été nommé 

coweill' r. 
Juge au Tribunal de première instance de Marennes (Cha-

rente Inférieure;, M. Jacques-Valeri Blanc-Fonienille, avocat, 
en remplacement de M. Maguiant, qui est nommé président. 

Président du Tribunal du première instance de Pithiviers 
(Loiret), M. de Toustain, juge d'instruction an siège de Blois, 
m remplacement de M. Lehup, qui a été nommé président à 

Vendôme. 
Juge au Tribunal de première instance de Loudun (Vienne), 

M. Grimault, juge d'instruction au siège de Savenay, eu rem-
placement de M. Beguin-Desvaux, décédé. 

hm au Tribunal de première instance de Savenay (Loire-
Inférieure), M. Parés, i-ubstitut du procureur impérial près le 
«ege de Jonzac, en remplacement de M. Grimault, qui est 

nommé juge à Loudun. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Jonzac (Charente-Inférieure), M. Henri-
Alexandre Aruault de Guényveau, avocat, docteur en droit, en 
feui|lacement de M. Paré*, qui est nommé juge. 

|e même décret porte : 

». Resnard, juge au Tribunal de première instance de 

i, t ^^f'-^-CI'fO, remplira, au même siège, les fonctions 
«juge d instruction, en remplacement de M. de Toustain. 

H-r/
uu8"*rd> juge au Tribunal de première instance de 

IWI l"eSi • renle-I«férieure), remplira, au même siège, les 

gniant JUg° d'instruclion» en remplacement de M. Wa-

laubôrrfVe"e\'l)ge au lribunal de première instance de Sar-
tre d'in,,, "EJ> remplira, au même siège, les fonctions de ju-

prendra "' en reinP'"cement de M. de Cerval, qui re-
M Pa SUr Sa dema»de, celles de simple juge, 

prem.èret' nommé Par le présent décret juge au Tribunal de 
mêmesiétr"Siance de .^'«may (Loire-Inférieure), remplira, au 
ment H» un? Onctions de juge d'instruction, en remplace-

M. G
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estnonw anc'en conseiller à la Cour impériale de Besançon, 
m conseiller honoraire à la même Cour. 
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°. juge auditeur à Jonzac; 24 janvier 

tilutàFoniutaSa'»t-Jean-d'Augely; 11 octobre 1830, subs-
fennes. y 5 25 décembre 1833, juge d'instruction à Ma-

M, (je j, 
^inr, iain> 1836> juge suppléant à Vendôme; 30 
a Ve»dômp SUa,sl.llut a Chinon ; 17 novembre 1837, substitut 
%i'l8rj«i ; 21 Ju|n 1852, juge d'instruction à Chinon: 14 
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 mai m$> substitut à Parthenay; 19 septem-

!» 8"bstitut à Jonzac. 

JUSTICE CRIMINELLE 

C0TJR
 DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. Bérenger. 

Hjt,. -Audience du24 mars. 

ptUi
rs ET

ARf!,6s- — APPROVISIONNEMENT DE PARIS, — 

"ULE. _ LEGUIl8S. —. DEPOT SUR LE CARREAU DE LA 

lIÈRES. VENTE A LA CRIÉE. — DEST1NATIOVS PARTICU-

(Voi
r
 ]

a G 
0n azette des Tribunaux des 23, 24 et 25 mars.) 

th ^aurait i 
iS^idor L ivver dans l'ordonnance de police du 14 

»;?"e^« se ? £ ni dam cMe du 30 octobre 182S, avec 
Z 'sPoHtin„ mblae l'ordonnance du 18 mai 1855, aucu-
Z*rch«nds Len,?erlu de laquelle il serait interdit aux 

d]y,ant Patent l^umes et fruit>< établis à Paris et y 
tL jf 'irevpZl, vendre dans leurs magasins {au lieu 

co» • ré>s a\c v a la crUe mr lecar'eau de la halte), 
t 'î««(ai,p * ne reC<>ivent du dehors qu'en qualité de 

mê>hes °U commissi°nnaiies. 

*°*''ioft ̂ donnances ne contiennent non plus aucune dis-
Pmcrirait de transporter à la halle, avant 

de les conduire à la destination particulière indiquée 
par la lettre de voiture, les denrées que les commerçants 
reçoivent du dehors, qu'ils en soient simplement cosigna-
taires ou qu'ils les aient achetées sur les lieux de produc-

tion 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt par lequel 

les chambres réunies ont consacré ces solutions, en le fai-

sant précéder d'une analyse des conclusions de M. le pro-

cureur-général Dupin, que nous n'avons pu recueillir en 

entier : 

Cette affaire, dit en commençant M. le procureur-général, 
porte sur une des branches les plus importantes, les plus 
étendues, les plus ramifiées de la police municipale. Elle in-
téresse à un haut degré une grande partie de l'alimenta-
tion publique : il s'agit du régime des halles et marchés de la 

capitale. 
Le demandeur a invoqué les grands principes de la liberté 

du commence, et, certes, nous n'avons garde de les contester. 
Cette liberté a été conquise en 1789 et 1791; nul n'oserait y 
p rter atteinte; mais les mêmes lois qui ont proclamé cette li-
berté avec le plus d'énergie ont proclamé en même temps, 
pour ceux à qui elle était accordée, la nécessité de se confor-
mer aux prescriptions qui avaient pour objet de la régle-

menter. 
Ainsi donc, retranchez des anciens règlements tout ce qui 

regardait tes jurandes, les maîtrises et les privilèges y atw-
chés, chacun aujourd'hui peut choisir librement le genre ( h 
commerce ou de profession qu'il veut exercer; soyez fruitier, 
achetez vos approvisionnements où vous voudrez, de près ou 
de loin; faites venir vos primeurs du midi de la France ou de 
l'Algérie; des melons de Malte, d*s oranges de Portugal; c'est 
là le grand, le vrai commerce. Une seule condition vous est 
impo.-c c'est que dans tomes les villes où vous essayerez de 
faire | énéirer vos denrées, à Marseille, à Bordeaux, à Lyon, 
à Paris, vous vous soumettrez aux règlements de police éta-
blis dans chaque localité, selon ses be.-oins et sa population, 

pour la vente et le débit des denrées alimentaires. 
Or, à Paris, on trouve, dans les règ'einents les plus anciens, 

comme d.ins les plus modernes, certa nes règles d'ordre pu-
blic auxquelles évidemment il y aurait beaucoup d'inconvé-

nient à ne pas tenir la main. 
La première, c'est que tous les arrivages doivent être cen-

tralisés à la halle, où les magnifiques constructions que la 
Ville vient d'élever renient cette centralisation plus facile 
qu'elle i.e l'a jamais été Le but de cette centralisation est 
d'abord de connaître l'ensemble et l'importance de l'appro-
visionnement, de pouvoir juger s'il suffit, ou s'il fait défaut, 
s'il y a surabondance sur quelques objets ou déficit sur d'au-
tres. Cela est indispensable pour régler les prix avec sincé-
rité, et non d'une manière factice, capable d'induire en er-
reur les vendeurs et les acheteurs, pour la hausse ou pour la 

baisse. 
Un autre objet, non moins essentiel, qu'on s'est proposé par 

l'apport et la présentation de toutes les denrées à la halle cen-
trale, c'est la vérificaiion de ces denrées suivant leur diverse 
nature, par des agents à ce connaissants, institués par l'auto-
rité dans l'intérêt de la santé publique. Il y a là, iliaque ma-
tin, une réunion d'agents et d inspecteurs qai o. èrent avec en-
semble, avec rapidité, et qui présentent une solide garantie. 

Il y a des substances qui se vérifient en quelque sorte d'el-
les-niâmes, par exemple, la viande et le poisson, dont l'odeur 
devenue fétide, avertit suffisamment l'acheteur de s'éloigner. 
Mais il en est beaucoup d'autres qai veulent ê re inspectées 
de près : par exemple, les beurre*, les œufs, les champignons 
dont il se fait une énorme consommation, les fruits ou trop 
murs ou trop verts qui intéressent spécialement les ouvriers, 
les enfants, les soldats. Une grande habitude, une sérieuse at-
tention, une juste sévérité sont là nécessaire-, si vous ne vou-
lez pas voir débiter dans le pub'ic des champignons qui vous 
empoisonnent, des beurres mélanges de substances étrangères, 
des œufs comme ceux que, dans son roman, Lesage b>it servir 
à Gilblas, ou des raisins comme ceux qui, eu Champagne, in-

commodèrent si fort les Prussiens eu 1792. 
Une autre opération qui suit la vérification est la vente à la 

criée. Cette vente peut être faite directement par le producteur 
lui-même, s'il accompagne sa marchandise; mais, en son ab-
sence, cette vente s'accomplit par le ministère de facteurs ad 
hoc, avec toute la garantie que peuvent offrir la publicité, la 
concurrence, et un cautionnement qui, dans tous le< cas, as-
sure au producteur le paiement au comptant de sa marchan-

dise. 
Sur chacun de ces points, dit M. le procureur général, je 

ne relis pas devant vous le texte des règlements : M. le rap-
porteur les a exposés avec soin ; après lui, l'avocat des de-
mandeurs les a ci lés de nouveau et discutés: nous ne consta-

tons que les résultats. 
Ainsi, voici trois règles générales qui forment tout le systè-

me réglementaire de la police municipale de Paris en cette 
matière: 1° Centralisation à la halle, où toutes les denrées 
doivent être dirigées; 2° vérification au point de vue delà sa-
lubrité; 3° vente à la criée par des facteurs, si le producteur j 
n'est point là pour vendre lui-même. 

Ces règles salutaires comportent-elles des exceptions? et 

dans quelles limites? 
Les règlements anciens et modernes contiennent une excep-

tion pour les denrées envoyées à destination particulière. 
La police avait voulu restreindre ces envois aux denrées que 

les propriétaires font venir directement de leurs maisons de 
campagne ou de leurs terres pour leur consommation parti-
culière. Mais cette prétention ne peut pas se soutenir en pré-
sence des anciennes ordonnances qui parlent textuellement des 

destinations particulières de commerce. 
Il faut donc reconnaître que le marchand établi à Paris 

peut se pourvoir au dehors par des achats directs, et que les 
déniées qui lui sont adressées constituent une exception. Si la 
police avail pensé qu'il n'en devait pas être ainsi, c'était à el-
le à le dire ouvertement dans les règlements dont la rédac-
tion est s m ouvrage: elle ne l'a pas fait. Mais quelle est l'é-
tendue de cette exception ? s'ensuit il que si, par là, les den-
rées à desiination pa ticulière des marchands sont soustrai-
tes à la vente à la criée, elles peuvent se soustraire également 
aux autres mesures de police? Non assurément, tous les textes 

viennent ici atte ter te contraire. 
Et, d'abor l, l'ordonnance de police du 14 thermidor an IX, 

après avoir dans ses pr miers articles fixé le lieu et l'heure du 
marché en gros à la halle, porte, art. 6 : « Pendant la pre-
mière heure du marché, les préposés de la Prél'ecure feiont 
la vérification des denrées exposées eu vente, » et art. 7 : 
« Peu ani le même intervalle, les denrées à destinations par-
ticulières bien constatées devront être enlevées. » Les ordon-
nances de police des 25 novembre 1817 et 4 décembre 1819 
portent également, article 6 : «Pendant la première heure du 
marché, les préposés feront les vérifications, etc., etc., » et 
elles ajoutent art. 7 : « Pendant le même intervalle de temps, 
les denrées a destinations particulières de commerce, bien 
constatées devront être enle\ées, sauf lotissage s'il y a lieu. » 
Enfin l'ordonnance de police du 30 octobre 1823, après avoir 
également par é de la vérification par les p-éposés, ajoute : 
«"il ne pourra ê-.re enlevé aucunes autres maichai.dis s que 
celles amenées à destinations particulières constatées par let-

tres de voiture. » 
Ainsi les voitures à destination particulière de commerce 

figureront toujours dan* les comparutions à la halle, pour en-
trer dan3 l'appréciation générale de l'approvisionnement ; on 
constatera par lettres de voiture, l'exactitude et la sincérité 
des expéditions. Les denrées ainsi expédiées seront, com-
me toutes les autres, passibles de vérification au point de vue 
de la salubrité; et même au lotissage, qui a pu cesser d'être 
pratiqué en fait, tant qu'il y a eu abondance; mais qui n'en 
reste pas moins, dans le droit et dans le texte des règlements 
non abrogés, comme une faculté dont l'au orité pourrait tou-
jours user si le besoin s'en faisait sentir. Du reste, prompte 
expédition des voitures dans la première heure de l'ouverture 

du marché qui est aussi consacrée à la vérification. 
Nous arrivons au dernier terme de la question ; à ce qui 

constitue plus spécialement le procès; à ce qui caractérise en 
particulier le vaste établissement des frères Lesage. Ils ne sont 
pas seulement marchands directs pour leur compte, ils sont 
aussi commissionnaires, courtiers, entrepositaires pour compte 

d'autrui. 
Nous accordons parfaitement, comme on l'a vu, qu'ils ont 

le droit d'acheter où ils veulent, au loin comme de près , et 
de faire arriver pour leur compte, pour leur propre débit, les 
denrées qui leur sont adressées et qui, à ce titre, constituent 
leur destination particulière, telle que l'ont entendue les or-

donnances. 
Mais avec leur nouvelle prétention, quese passe-t-il chez eux? 

On ne trouve plus là seulement une boutique de marchand 
fruitier : on trouve une halle véritable, une halle au petit 
pied, où l'on fait le» mêmes opérations qu'à la balle centrale, 
avec cette différence qu'on n'y rencontre plus les mêmes ga-

ranties pour l'ordre public. 
Nous avons dit qu'après les vérifications, le producteur qui 

accompagne ses marchandises à la halle peut les vendre lui-
même directement. Mais cela ne lui est permis que s'il vend 
là, et non ailleurs. Le premier arrêt de votre chambre crimi-
nelle eu offre la ureuve ; car il renferme dans sa première 
parue une disposition non attaquée, reconnaissant le bien ju-
gé de la sentence qui avait condamné « un marchand forai i, 

qui, amenant des Iruils et légumes à Paris, les avait vendus 
lui même dans l'établissement des frères Lesage, au lieu de 

les porter à la halle. » 
Or, les fières Lesage veulent faire précisément ce qui a été 

interdit au producteur. Ce que celui-ci u'a pu faire licitement 
chez eux, ils veulent le faire pour lui, en son lieu et place; 
ils se constituent facteurs, pour faire dans leur établissement 
privé ce qui ne peut se faire régulièrement qu'à la halle par 
le ministère des facteurs institués par l'autorité municipale. 

Par là, ils rendent en grande partie l'insiituiiou illusoire, 
ils violent les ordonnances, et détruisent l'ordre et le système 
de surveillance que la ville avait voulu établir dans le régime 

des marchés. 
Vainement, disent-ils, pour ce qui est de la surveillance et 

de la vérification des denrées, qu« les agents de la préfecture 
pourront venir les vérifier à domicile. Cela ne peut pas se faire 
aussi aisément qu'ils le disent. Chaque matin à la halle, tous 
les agents, vérificateurs, inspecteurs, sont concentrés et pré-
sents à la halle ; ils opèrent avec ensemble, avec rapidité; s'il 
faut désormais répéter la même opération en ville, dans tous 
les dépôts particuliers, il faudra donc en diubler le nombre, 
et avec cela même on ne serait pas sûr d'atteindre les mêmes 
résultais; car on n'aurait plus que des agents éparpillés, sé-

parés de leurs inspecteurs. 
Il y a bien une surveillance de détail dont s'occupent les 

commissaires de police; mais plus légère, puisqu'elle ne vient 
qu'après la surveillance générale exercée à la halle; et cette 
surveillance à domicile, fractionnée, dépourvue de régularité, 
ne remplacera jamais l'ordre actuellement établi. 

On attaque cet ordre ; on y voit mille inconvénients, au 
point de vue de l'économie politique, de la liberté des transac 
lions ! Qu'il en puisse résulter quelque gêne, ce n'est point ce 
que nous avons à examiner. Les règles ne se jugent point par 
les inconvénients que peut quelquelois entraîner leur obser-
vation. Si ces inconvénients sont réels, c'est un motif pour le 
pouvoir régulateur de modifier ses prescriptions; ce n'est pas 
pour le juge un motif de dispenser de leur exécution. 

D'ailleurs, qu'on ne s'y trompe pas : si ce nouveau procédé 
des frères Lesage de recevoir des denrées en commission et de 
les vendreengros comme courtiers et entrepositaires, était une 
fois déclaré licite et affranchi des dispositions établies par les 
règlements de la halle centrale, bientôt d'autres maisons sem-
blables ne tarderaient pas à se former ; et au lieu de ce ma-
gnifique établissement d'une halle centrale, qui no laisse plus 
à surveiller que quelques boutiques particulières peu consi-
dérables, on verrait des halles particulières, des marchés 
privés, se substituer au marohé public, et le système de sur-
veillance manquant d'unité, perdrait par là même, sa princi-
pale garantie au grand détriment du public, car la police n'a 

pas ici d'autre intérêt. 
En terminant, dit M. le procureur-général, je voudrais, 

messieurs, vous présenter quelques réflexions générales qui 
auront peut être leur utilité. Elles ne sont point particulière-
ment inspirées par la défense que vous venez d'entendre, si 
décente et si mesurée ; mais per la nature et la fréquence de 
ces sortes de questions. Si l'on porte ses souvenirs et son at-
tention sur les différents procès dont les règlements de police 
municipale ont été si souvent l'objet, on ne saurait s'emt.êcher 
de reconnaître qu'il n'y a pas d'autorité dans l'Etat plus dis-

cutée que la police. 
Pendant que les uns l'invoquent et réclament ses bons of-

fices, d'autres maudissent sa surveillance et son action. Si elle 
réglemente quelques industries, les industries rivales crient 
au monopole ! Si elle a l'œil ouvert sur les fraudes dans le dé-
bit des denrées et sur les falsifications de la chimie marchan-
de, on trouve que cela est bien gênant pour le commerce et 
contrarie la spéculation. Ses agents reçoivent parfois les qua-
lifications les plus méprisantes et les plus injurieuses. Il n'est 
pas jusqu'à la police de la voie publique, si admirab ement 
maintenue par l'excellente institution des sergents de ville, 
qu'on ne lui ait parfois contestée, pour la circulation, le sta-
tionnement ou la direction des voitures, les ventes des éiala-
gisies, celle des journaux ; en un mot, il n'y a pas un règle-

ment qui n'ait eu ses réclamants et ses détracteurs. 
Et ce n'est pas d'aujourd'hui que se révè e cette disposition 

à critiquer la police des villes. Boileau a tait une satire ani-
mée des embarras de Paris sous Louis XIV, comme Juvenal 
avait fait celle des embarras et des vices da Borne, sous les 

successeurs d'Auguste. 
Perse avait étendu sa critique hors des murs de la capitale. 

Dans sa première satire, il raille à son aise la morgue d'un 
magistrat municipal tout gonflé du droit itali pie, qui, dans 
la petite ville d'Aretium (aujourd'hui Arezzo), se pavanait, dii-
tl, se donnait des airs, et se croyait quelqu'un, parce qu'il 

avait fait briser de fausses mesures ! 

Sese aliquem credens, italo quod honore supinus, 

Fregerit heminas, Areti œdihs, iniquas. 

Et n'est-ce donc rien, messieurs, ou est-ce quelque chose 
de si futile, qu'une autorité qui assure la filélité dans le dé-
bit des denrées, qui veille à ce qu'on ne vende pa» à faux 
poids, et qu'on n'emploie que des balances justes? Ne devons-
nous pas savoir gré, par exemple, à ces otïù iers de la police 
moderne qui, lécemine.it, ont saisi et fait constater, à l'aide 
de la science, l'habile et injuste procédé de cette balance p r-
fidequi, pour les petits poids, n'offrait pas d'infidélité appré-
ciable, et dont l'action frauduleuse ne se révélait dans l'artifice 

de sa construction que pour les quantités un peu considé-

rables ? 
Si cependant la police, dans tous les temps, a rencontré 

d'iujustes détracteurs, elle a aussi trouvé quelques rares apo-
logistes. Ainsi l'on cite comme un modèle oratoire, le tableau 
que, dans son éloge du lieutenant général de police d'Argea-
son, le prudent et discret Fontenelle a tracé des nombreuses 
attributions attachées à cette importante fonction. « Les ci-
toyens d'une ville bien policée, dit cet académici. n, jouissent 
de l'ordre qui y est établi, sans songer combien il en coûte 
de peines à ceux qui l'établissent ou le conservent ! Mais 
qui voudrait le connaître et l'approfondir en serait effrayé. 
Entretenir perpétuellement dans une ville telle que Paris une 
consommation immense, dont une infinité d'accidents peuvent 
toujours tarir quelques sources ; réprimer la tyrannie des 
marchands à l'égard du public, et en même temps animer 
leur commerce; empêcher les usurpations mutuelles des uns 
sur les autres, souvent difficiles à démêler ; reconnaître dans 
une foule infinie, tous ceux qui peuvent si aisément y cacher 
leur pernicieuse industrie, en purger la société; être pré-
sent partout sans être vu nulle part, mouvoir ou arrêter à 
son gré une multitude immense et tumultueuse, et être l'àme 
toujours agissante et presqu'inconnue de ce grand corps : voi-
là quelles sont, en général, les fonctions du magistrat de po-
lice. Il ne semble pas, ajoute Fouten lie, qu'un homme seul 
y puisse suffire, ni par la quantité des choses dont il faut être 
instruit, ni par celle des vues qu'il faut suivre, ni i ar l'ap-
plicaiion qu'il faut apporter, ni par la variété des conduites 
qu"il faut tenir et d^s caractères qu'il faut prendre; mais la 
voix publique répondra si d'Argeuson a suffi à tout. » 

C'est aussi, messieurs, le jugement que les gens équitables 
porteront de tout h uuiête homme qui, à l'exemple de d'Ar-
gen-on, et comme les Mangiu, les de Belleyme, les Delessert, 
et leur plus récent successeur, aura, en quittant c- tte re-
doutable et pénible fonction de la police de Paris, emporté 

avec lui l'estime du prince et les regrets du public. 
M. le procureur général conclut à la casoaiion. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu que si les ordonnances de police des 14 thermidor 

an IX, 25 novembre 1817, 31 octobre 1825, avec lesquelles se 
combiuecelledu 18 mai 1855, outéiabli que les fruits et légumes 
amenés rtu dehors et destinés à l'approvisionnement du mar-
ché de Paris, doiveut être apportés sur le carreau des halles, 
pour y être ven lus soit à l'amiable par les producteurs eux-
mêmes, soit, en l'absence des prolucteurs, à la ciée, par le 
ministère des facteurs commis à cet ttfet, il résulte des mê-
mes ordonnances que cette règle n'est point applicable aux 

denrées expédiées à destination particulière; 
« Attendu que les dispositions des ordonnances relatives à 

ces expéditions, et notamment l'article G Je l'ordonnance du 
31 octobre 1825, ne limitent le sens et la portée des mots : 
« Destination particulière, » par aucune distinction entre le 
destinataire étranger au commerce et celui qui est marchand 
de fruits et de légumes établi à Paris; entre le marchand qui 
aurait acquis, sur les lieux de production, la propriété des 
denrées à lui expédiées, et le négociant auquel elles seraient 
adressées en consignation et au p'ofil duquel elles pourraient 
être affectées, même avant leur arrivée, d'un privilège pour 

le remboursement de ces avances; 
a Que, loin <fe là, les ordonnances de police font résulter 

de la seule lettre de voitur-i la preuve du dr ut q li appartient 
au destinataire de recevoir les denrées à l'effet, s'il est mar-
chand domicilié et patenté, de les vendre dans son magasin, 
soit pour son compte, soit à titre de consignataire et commis-

sionnaire en marchandises; 
« Attendu qu'on ne peut, pour contester aux marchands 

domiciliés et patentés le droit de faire, dans leurs boutiques 
ou magasins régulièrement ouverts et soumis aux inspections 
de la police, cette vente qui rentre dans les opérations ordi-
daires de leur commerce, argumenter contre eux des défen-
ses faites aux marchands forains, qui ne présentent point les 
mêmes garanties et n'ont pas les mêmes droits; 

« Attendu, enfin, qu'aucune disposition des ordonnances de 
police ne déclare obligatoire le transport préalable à la halle 
des fruits et légumes amenés à destinations particulières; que 
l'on ne peut faire résulter cette obligation de l'article 6 de 
l'ordonnance du 31 octobre 182">, qui prescrit, au contraire, 
d'enlever immédiatement de la halle les denréesà destinations 
particulières qui y auraient été conduites, sans les soumettre 
à la visite des préposés de l'administration, qui n'a pour ob-
jet, d'après l'art. 5 de la même ordonnance, que les marchan-

dises exposées en vente au marché; 
« Qu'il suit de là qu'en refusant d'appliquer aucune peine 

aux frères Lesage, négociants domiciliés à Paris, et patentés, 
pour avoir reçu, sans les faire passer par le carreau de la hal-
le, et pour avoir exposé eu vente dans leurs magasins des 
fruits et légumes qui leur auraient été expédiés, soit en qua-
lité d'acquéreurs, soit à titre de cosignataires et commis-
sionnaires de ces denrées, le jugement attaqué n'a point fait 
une fausse interprétation des ordonnances de police sur la 

matière, et n'a violé aucune loi; 
« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 25 mars. 

COUR D'ASSISES. — DÉLAI DE COMPARUTION. — QUESTIONS 

RÉSULTANT DES DÉBATS. — NULLITÉ. — RENVOI. 

I. Il y a nullité des débats et de l'arrêt de condamna-

tion, aux termes de l'art. 296 du Code d instruction cri-

minelle, lorsque moins de cinq jours se sont écoulés entre 

l'interrogatoire de l'accusé par le président de la Cour 

d'assises et la comparution devant cette Cour, s'il ne ré-

sulte d'aucun acte de la procédure que cet accusé a for-

mellement renoncé au délai qui lui est accordé par la loi. 

II. Lorsqu'il y a indivisibilité entre deux faits faisant 

l'objet de deux questions distinctes soumises au jury, dont 

l'une, résolue négativement, comprend le crime résultant 

de l'arrêt de renvoi, et l'autre résultant des débats a seule 

été résolue affirmativement, l'annulation prononcée parla 

Cour de cassation doit porter sur l'ensemble de la décla-

ration du jury, et le renvoi devant une autre Cour d'as-

sises doit être prononcé pour le tout, tant sur le l'ait ré-

solu négativement que sur le fait résolu affirmât veinent. 

Ainsi, cette indivisibilité existant entre le crime de ten-

tative de meurtre résultant de l'arrêt de mise en accusa-

tion, et le crime de coups ayant occasionné la mort sans 

intemion de la donner, ayant fait l'objet de la question 

résultant des débats, l'annulation prononcée par la Cour 

de cassation porte sur li s deux faits, sans qu'il y ait lieu 

de distinguer entre celui résultant de l'arrêt de renvoi, sur 

lequel l'accusé a été acquitté, et celui résultant des débats 

pour lequel seul il aurait été condamné. 
Cassation, avec renvoi sur le tout, sur le pourvoi en 

cassation formé par Laurent-Benoît Dorotte, de l'arrêt de 
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la Cour d'assises de l'Yonne, du 1
er

 mars 1858, qui l'a 

condamné à six ans de réclusion pour Coups et blessures 

ayant occasionné la mort sans intention de la donner. 

(M. Seneca, concilier-rapporteur; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes.) 

VOIRIE. — QUAI. — SIGNIFICATION IF.GALE. — RENVOI AUX 

Cil A 51 BUE S RÉUNIES. 

Un quai, dan» le s-ejis légal qui peut être donné à ce , 

mot, comprend-il l'espace fusse libre entre les maisons et 

les eaux qui le bordent ? Ne comprend-il, au contraire, 

qu'un espace restreint, ne pouvant s'étendre ni au terre 

nistère public ait pu, d'office, faire assigner des témoins, 

sans même que la défense en ait eu connaissance, car en 

ce cas elle se trouverait dans l'impossibilité de combattre 
des témoignages qu'elle ne pouvait prévoir. 

J,a Cour se retire pour délibérer, et une certaine ani-

mation se produit dans la salle. M* Goutay prend à part 

son client, et il paraît qu'il parvient à lui faire compren-

dre sa position, car lorsque la Cour est remontée sur son 

siège, eelei-ci, interpellé par M. le président, avoue, 

après quelques tergiversations, que le procès-verbal est 
exact, et que lui tt ses témoins ont menti. 

En présence de cet aveu, la Cour n'a plus qu'à statuer 
plein ni a une certaine partie pavée conliguëà ce terre- | sur la peine, et elle condamne Berthelotà 100 fr. inaxi-
pk in ? 

Cette question sera soumise aux chambres réunies de 

la Cour de cassation, par suite du renvoi que vient de lui 

en faire, dans son audience d'aujourd'hui, la chambre cri-

minelle de la Cour de cassation. 

Voici dans quelles circonstances : 

La ville du Havre a lait un traité avec un entrepreneur 

pour l'enlèvement des boues, immondices et autres rési-

dus quelconques de la ville; par l'article 1
er

 du cahier des 

charges, «cet entrepreneur est tenu d'opérer, ebaquejour, 

« l'enlèvement.., dans toutes les rues actuellement exis-

« tantes dans le périmètre de la ville du Havre aetuetle-

« meut agrandi, ainsi que dans celles qui pourraient y 

« être ouvertes à l'avenir. La même obligation lui est im-

« posée à l'égard des marchés, quais, places, cours et 

« passages publics non fermés. » 

Les sieurs Stil et C
e

, entrepreneurs, ont été poursuivis 

pour avoir négligé, aux jouis indiqués au procès-verbal, 

le nettoiement des quais Vauban et Colbert. Traduits, à 

raison de cette infraction, devant le Tribunal de police du 

Havre, ils ont été acquittés, par le motif que l'obligation 

résultant du cahier des charges ne s'étendait ni au terre-

plein, ni à la partie pavée du quai. 

Sur le pourvoi do ministère public, la chambre crimi-

nelle, par arrêt du 3 juillet 1857, a cassé cette décision, 

en se fondant sur la distinction arbitraire qu'elle fuisa l 

en limitant les obligations de l'adjudicataire, telles qu'elles 

résultaient du sens général et absolu du mot quai. 

Saisi par renvoi de la Cour de cassation, le Tribunal 

du Havre a statué dans les mêmes termes, et a de nou-

veau acquitté les entrepreneurs par les mcmci motifs. 

Nouveau pourvoi delà part du procureur impérial du 

Havre. C'est sur ce pourvoi l'orme entre les mêmes par-

ties, procédant en la même qualité et attaquant le juge-

ment par les mômes moyens, que la chambre criminelle 

s'est déclarée incompétente et a renvoyé devant les 

chambres réunies de la Cour de cassation. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat général, conclusions conformes. 

La Cour a, en ouïr*-, rejeté les pourvois 
1° De Louis-Marin Séunhal. condamné 

ses de la Seine, à cinq uns do réclusion 
2° de Pierre Meiz- ix (l'uy dr-Douie), travaux foicés à perpé 
tuité, tentative d'assassinat ; 3° De Gaston-Linile-L ari-fJaptista 
Vignes if/rauli). six a's de réclusion, vols qualifiés; — 4° 

De Pierre Chartier dit Martin Vienne), travaux forcés à per-
pétuité, vo 8 qualifiés ; — 5° De Pierre-Benjamin Melreau 
(Vienne), tiavuux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat ; 
6° De Isidore iiabasse dit finira (Aude), vingt ans de travaux 
tores, tentative de meurtre ; — 7' Do Jjau Pierre Bounard 
(Rhône), travaux forcés à perpétuité, parricide; — 8" De Jean 
Naveau (Vienne), dix ans do réclusion, attentat à la pudeur; 
i— 9° lie Cyrille Cléou (Bas.-e-Terre, Guadeloupe), sept ans de 
travaux forcés, incendie ; — 10° De Augustin Séguin (Isère), 
travaux fonés à perpétuité, meurtre;—il0 Do Jeau-Loins Bru 
et Simon Falue (Hérault), travaux forcés a perpétuité, vols 
qualifiés ; — 12° De Jeau-Baptiste-Eugène Blot (Gironde), tra-
vaux forcés à perpétuité, incendie. 

par la Cour d'assi-

pour vol qualifié; 

COUR IMPÉRIALE DE RI0M(ch. correc). 

Présidence de M. Diard. 

Audience du 3 mars. 

Voici une affaire qui, d'un simple délit de chasse, s'est 

élevée à des proportions vraiment dramatiques, et a ex-

cité à l'audience ne ce jour une anxiété générale. Elle de-

vrait bien servir d'exemple à ces hommes qui, pour satis-

faire à un vil amour-propre, se l'ont un jeu de la loi la 

plus sainie d'un honnête homme, le serment, et ne crai-

gnent pas, par de perfides manoeuvres, d'entraîner au 

parjure des imprudents dont ils peuvent ainsi briser l'a-

venir. Comme s'ils ignoraient que la Cour d'assises ré-

serve pour les faux témoins, et surtout pour ceux qui les 

subornent, des peines terribles ! 

Le 25 septembre dernier, le sieur Vigier, garde parti-

culier de M. Poullien, propriétaire de forêts dans l'arron-

dissement de Cussel , dressa procès-verbal contre un 

nommé Berthelot, qui chassait sans autorisation dans les 

bois de son maître, dont il gardait la chasse. En vertu de 

ce procès-verbal, M. Poullien cita Berthelot devant le 

Tribunal de police correctionnelle de Cusset, et l'affaire 

*vint à l'audience du 27 novembre. A cette audience, Ber-

thelot lit entendre des témoins à décharge, qui contredi-

rent sur tous les points le procès-verbal dressé contre 

lui, et le Tribunal, en présence de dépositions aussi for-

melles, renvoya purement et simplement le prévenu de la 

plainte. 

M. Poullien n'interjeta pas appel de ce jugement; mais 

le bruit se répandit bientôt que les témoins entendus en 

faveur de Berthelot avaient fait une fausse déclaration. 

Ces faits arrivèrent à la connaissance de M. le procureur 

impérial, qui, lui-même, en référa à M. le procureur-gé-

néral. Le chef du parquet de la Cour donna aussitôt ordre 

d'interjeter appel du jugement en son nom. Mais il ne suf-

fisait pas à la justice de l'aire prononcer i'intirmation de la 

décision des premiers juges, si la subornation était réelle. 

Aussi M. le procureur-général donna en même temps or-

dre aux juges de paix de La Palisse et de Cusset d'ouvrir 

chacun une enquête, et d'entendre tous témoins qui pour-

raient éclairer la justice. Ces enquêtes produisirent un ré-

sultat non équivoque! Un grand nombre de témoins rap-

t
iortèrent des faits et des propos d'où la subornation et le 

aux témoignage sortaient évidents. 

Dans le rapport qu'il fait de l'affaire, M. le conseiller 

Godemel donne connaissance à la Cour de ces diverses 

phases d'instruction, et la lecture des dépositions enten-

dues dans les enquêtes produit une vive impression. 

Après le rapport, M. le président interroge Berthelot. 

Il lui fait remarquer, avec une insistance extrême, la 

gravité de sa position ; il l'adjure de dire la vérité ; mais 

Berthelot persiste à soutenir que les faits contenus au 

procès-verbal sont faux, et il teste impassible lorsque M. 

le président, aptès avoir employé tous les moyens de per-

suasion, lui adresse ces paroles d'une voix énergique : 

« Mais ignorez-vous donc qu'on lient vous mettre en état 

d'arrestation, ici, à l'instant même? » 

Devant une si téméraire persistance, M. le président 

demie '» parole à M. le premier avocat-général Cassagne, 

qui, dans de longues conclusions éci lies, conclut à ce que 

la Cour ordonné, pour s'éclairer, l'audition immédiate des 

témoins entendus dans l'enquête et devant le Tribunal, 

témoins que le ministère public a fait assigner d office et 

qui sont présents à l'audience. 

M° Goutay bis, pour Berthelot, combat ces concltiskfns 

en \:& sens i-urtout que si la Cour croit devoir ordonner la 

déposition des témoins à sa barre, elle ne peut le faire 

qu'à une audience subséquente ; il ne pense pas que le mi-

nium de 1 amende; elle ordonne également que, pen-

dant cinq ans, il sera privé du droit d'obtenir un port-
d'armes. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOVV-STREET. 

Présidence de M. Jardine. 

Audience du 23 mars. 

LIBELLE CONTRE S. M. L'EMPEREUR DES FRANÇAIS. — 

POURSUITES DIRIGÉES CONTRE L'ÉDITEUR. 

Le sieur Stanislas Tchorzewski, réfugié polonais, li-

braire établi au n° 39 dans Rupert-Street, Haymarket, 

comparaît devant M. Jardine sous l'inculpation d'avoir, je 

1
er

 mars, imprimé et publié un libelle faux, malicieux, 

outrageant, séditieux et diffamatoire, concernant S. M. 

l'Empereur des Français, dans le but d'exciter à l'assas-
sinat de S. M. 

M. Bo kin est. chargé de poursuivre au nom de la Cou-

ronne. M. Leverson, attorney, assiste le prévenu. 

Le libelle est un petit pamphlet écrit en français, por-

tant pour signature : « La Commune révolutionnaire, Fé-

lix Piat, Bessxn et A. Taliaudier, » et sur lequel 1 attention 

du secrétaire de l'intérieur a été appelée dès son appari-
tion. 

M. Bodkin: C'est à la requête de l'attorney-général, et non 
au nom de S. M. la reine, que la poursuite est dirigée contre 
le publicateur du pamphlet que je tiens dans mes mains. Il 
est écrit en français, et, comme un aune pamphlet qui est 
aussi l'otijet d'une poursuite, il professe, justifie l'assassinat 
et provoque à le commettre. Le prévi-nu, quoique étranger, 
habile l'Angleterre et y jouit de la protection des lois anglai-
ses; il est impossible de toi uer qu'il profite de cette protec-
tion même pour violer ces lois el leur jeter un défi avec im-
punité. J'établirai que celte brochuie a été achetée chez le 
pri^i nier avec cinq ou six autres exemplaires. Je ferai con-
naître plusieurs passages de cette brochure, et quand Votre 
Honneur eu aura apprécié le caractère, je ne doute pas ijue 

vous refusiez au détenu le bénéfice de la liberté provisoire 
sous caution. 

Jonathan Wicher, inspecteur de police : 

Le premier jour de ce mois je suis nttré dans une petite 
boutique de Biipen-Street, appelée Librairie polonaise. Il y 

avait là un petit gaiçon; le maître n'est v< nu qu'ensuite. Je 
lui ai demandé s'il était le propriétaire du magasin, et il m'a 
réponds affirmativement. Il y avait sur le comptoir plusieurs 
exemplaires de la bro. hure. J'ai demandé le prix de la bro-
chure; il m'a dit que c'éiait trois pence-; pour le grand for 
mat et deux pences pour les autres. J'en ai pri. des deux 
sortes, et j'ai payé un schilling trois pences. J'ai demandé une 
facture, en disant que je n'achetai pas pour mon compte, e. 

il m'en a donné une ainsi conçue :« Rupen-Strett, lettre au 
Parlement et à la Presse, six exemplaires. » 

(Ici il est donné lecture de la traduction faite par le 

sergent Rogers, officier de police, des passages sur les-
quels se fonde la poursuite.) 

M. Bodkin fait observer que la lecture de ces passages 

suffit, quant à présent, et il demande le renvoi du détenu 

devant les juges compétents. A ce moment, il sera pro-
duit une traduction complète du pamphlet. 

M. Leverson demande la remise à samedi prochain, 

afin de pouvoir préparer sa défense. 11 pourrait, dès à 

présent, s'opposer au renvoi demandé, en invoquant des 

moyens légaux, indépendamment de cette considération 

que la procédure actuelle lui paraît une atteinte flagrante 

au principe de la liberté de la presse. Pourquoi, en effet, 

son client est-il arrêté ? Il lui est impossible de ne pas 

s'iifïlger de voir avec quelle facilité on accorde des man-

dats d'arrestation dans des affaires semblables, quand on 

fait souvent des difficultés pour la poursuite des crimes 
ordinaires. 

M. Bodkin : Le mandat est en due forme. Il est resté dans 
les mains de l'officier de police jusqu'nu moment où le détenu 
a été amené ici ; c'est alors qu'il en a été fait usage. 

M. Jardine : On n'a fait que ce qui se fait tous les jours 

dans les affaires les plus simples. Que si le défenseur prétend 
n'être pas prêt pour la défense, s'il a besoin d'un délai, je suis 
prêt à le lui accorder. Cette affaire, d'après moi, est d'une 
nature à comporter une caution. 

M. Leverson dit qu'il a une caution toute prête. 

Ici un personnage d'aspect singulier, avec de longs 

cheveux tombant sur les épaules, et boutonné jusqu'au 

menton, s'avance et prend place au banc des témoins. 

M. Bodkin : N'êtes-vous pas l'imprimeur du pamphlet que 
nous poursuivons ? 

Le témoin : Oui, je le suis. 

M. Bodkin : Alors, je m'oppose à ce que cette personne soit 
admise comme caution. 

M. Leverson : Alors, vous me permettez de vous proposer 
le plus grand philosophe de notre siècle, M. Stuart Mill. Il se 

portera caution ; je vais l'envoyer demander à India House. 
Son nom vivra encore quand on aura oublié ceux de Derby et 
Palmerston. 

M. Bodkin : Vous m'obligeriez beaucoup si vous pouviez 
me donner l'adresse de ce plu- grand jhiloso he du siècle? 

M. Leverson : Je ne la sais pas bien, mais je me lais fort de 
la trouver dans vingt-quatre heures. 

M. Bodkin déclare ne pas s'opposer à la remise deman-

dée, bien qu'il voie assez dans quel but cette demande 

est laite ; le détenu n'ayant pas produit une caution, est 
ramené en prison. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 MARS. 

« La malveillance s'efforce de faire naître des inquié-

tudes sur l'application de la loi de sûreté générale en dé-

naturant les intentions du gouvernement. 

« Les coupables espérances qui ont suivi l'attentat du 

14 janvier imposaient au gouvernement le devoir de pro-

téger la sécurité publique, et il a suffi de l'arrestation de 

quelques hommes, notoirement dangereux pour atteindre 

ce but. 

« Quant à ceux qui restent placés dans les catégories 

de la loi, s'ils ne se rendent pus coupables de faits nou-

veaux, ils n'ont rien à craindre des effets de cette loi. » 

(Moniteur.) 

On lit dans le Moniteur j 

Des réclamations fe sont élevées contre 

I vient de prendre le gouvernement de 
les mesures que 

l'Empereur pour régu-
lariser la" délivrance "des passe-ports et visas. Cependant on 

n'a fait que remettre en vigueur les règlements qui remontent 
aux années 1791, 1807, I8IU et 1816, qui ont été revus et co-
ordonnés dans leur ensemble en 1*33. Ces règlements se ré-
sument dans les dispositions suivantes: 

Les agents diplomatiques et consulaires français ne doivent 
délivrer des passe-ports à leurs nationaux que lorsque l'iden-
tité de; requérants .est reconnue et constatée par la présence 
de deux témoins. 

Il est interdit à ces agents de délivrer des pas»e ports à des 
étranger-, (.'est là un principe foudamental dont on s'était é 
carié en Ang'eterre. Le gouvernement britannique, ayant re-
connu lui-même les inconvéniens de ce mode de procéder, a 
pris des mesures pour que, à l'avenir, ses nationaux n'aient 
plus à recouiir à des agents étrangers et puissent se procurer 
des titres de voyage auprès des autorités angla ses. 

Les agents diplomatiques el consulaires français ont conser-
vé la faculté de requérir la présence des porteurs dis passe 

'ports pour lesquels leur visa est nécessaire. Cette faculté ré-

sulte évidemment de l'esprit de la législation en vigueur ; 
tuais l'obligation qu'elle impose aux voyageurs n'est point 
absolue, et toute latitude pour apprécier U-s cas d'exception 
est laissée aux agents de l'Empereur, qui, de p'us, sont auto-
risés à viser, sans exiger la présence des intéresses, les passe-
ports délivrés par les autorites compétentes des Etats étran-
gers à leurs propres nationaux, to .tes les fois que ces passe-
ports seront adressés à ces agents par les gouvernements de 
ces liiats avec recommandation spéciale et sous leur respon-
sabilité. 

Enfin, indépendamment de ces facilités, et en raison des 
prescriptions qui interdisent à n os agents vice-consuls de na-
tiona ite étrangère, dans les pays limitrophes ou voisins de 
I Empire, de délivrer des pa se-ports et visas, interdiction 
justiliée |>ar les abus qui s'étaient produits, le gouvernement 
de l'E npereur a déjà établi et se propose d'établir, suivant 
les nécessités du service, sur les poin.s rapprochés de notre 
frontière où viennent aboutir les courants principaux de 
voyageurs venant en France, des agents consulaires français, 
autorisés à délivrer des passe-ports et des visas, de façon à 
épargner à ces voyageurs tout déplacement incommode ou 
onéreux. 

On voit, par les courtes explications qui précèdent, que, si 
l'intérêt de la tranquillité publique a rendu nécessaire un re 
tour sérieux à ia pratique des règlements, le gouvernement 
de l'Empereur, bien loin d'en exagérer la portée, s'es-, au 
contraire, attaché à faire disparaître les entraves qui pou-

vaient en réalité, gêner les relations entre la France et les 
pays étrangers. 

Le conseil d'administration de la Compagnie parisienne 

d'éclairage et de chauffage par le gaz vient de faire an-

noncer dans plusieurs journaux que l'assemblée générale 

«ies actionnaires delà société aurait lieu le lundi 29 mars. 

Ces avis réitères ont paru intéressants à M. Féline, pro-

priétaire et actionnaire de la société, qui a cru pouvoir 

exiger du conseil d'administration la communication des 

noms, piénonis, adressi s et lieux de naissance de tous 

les propriétaires d'action de la Compagnie parisienne, 

alin de s'assurer de leur identité lors des votes de l'as-

semblée générale. M. Féline, n'ayant pu obtenir cetie 

communication insolite à l'amiable, s'élit adressé à la jus-

lice, et il a fait assigner en référé les membres du con-

seil d'administration aux fins ci-dessua énoncées de com-

munication des listes d'actionnaires. 

M
e
 Alfred Devaux, son avoué, est venu justifier du droit 

et de l'intérêt de son client à connaître au moins l'identité 

de tous ceux qui allaient faire partie de l'assemblée géné-

rale des actionnaires, afin de parer à toutes les éventua-

lités. Il a conclu à ce que M. le président ordonnât que la 

communication des listes aurait feu. 

Ai" Betlimont, avocat, assisté de Ms Delorme, a répon-

du, au nom des membres du conseil d'administration, 

que la mesure sollicitée n'était ni utile, ni urgente ; que 

rien ne la jus ifiuit, ei que l'administration de la Compa-

gnie parisienne du gaz avait de suffisans motifs pour la 
refuser. 

Ces raisons ont prévalu; M. le prés'dent Benoît-Cham-

py a dit qu'il n'y avait lieu à ordonner la communication 
des listes d'actionnaires. 

— L'Express-Train, tel était le nom que portait la yole 

appartenant à M. Kalkbrenner, fils du célèbre pianiste, et 

elle méritait bien son nom, nulle ne fendait l'onde avec 

une pareille rapidité, nulle ne voguait sur les flots avec 

plus de gtâceet de légèreté. Ses succès étaient nombreux, 

dans maintes régates elle avait distancé ses rivales, et de 

Cliarenton à l'île Saint-Denis, pas un marin qui ne la sa-

luât au passage d'un joyeux vivut ou d un regard d'envie. 

Se reposant de ses succès passés, se préparant avec le 

retour du printemps à de nouvelles victoires, la jolie yole, 

toujours proprette et pimpante, passait l'hiver sous l'une 

des arches du pont de la Tournelle dans un chantier de 

construction ; c'est là qu'un charretier maladroit et négli-

gent est venu la heurter avec la lourde voiture qu'il con-

duisait, et lui a fait de graves avaries. 

Le mal est sans remède, non pas que la blessure soit 

mortelle et que VExpress-train ne puisse plus reprendre 

la mer; non, une réparation soigneusement faite, les 

soins d'un habile charpentier pourront encore la remettre 

en état, mais il lui est désormais interdit à toujours de se 

présenter à de nouvelles courses, la loi des régates et des 

courses maritimes en exclut impitoyablement Ie3 embar-

cations qui ont subi de pareilles avaries. Semblable au 

cheval qui a bondi, fier et courageux, au milieu des 

batailles, excité par les sons de la trompette et le bruit 

du canon, et qui plus tard couronné et blessé est em-

ployé aux plus obscurs travaux, il ne peut sans frémir 

et sans ronger son frein entendre ces bruits belliqueux; 

la yole de M. Kalkbrenner est désormais condamnée au 

repos, ou, sort plus indigne encore,à servir à quelque 

tranquille et placide pêcheur à la ligne. M. Kalkbrenner 

ne pouvait souffrir " sans se plaindre un pareil affrontai a 

assigné MM. Subert et Borniche, marchands de bois, 

comme responsables du fait de leur charretier, et leur 

a réclamé 1,800 fr. de dommages-intérêts. 

Ces messieurs ont trouvé que c'était payer un peu cher 

l'avarie causée à un bateau qui,selon eux, était imprudem-

ment déposé à un endroit qui sert au débarquement des 

bateaux marchands et qui peut être considéré comme la 

voie publique. S'il était vrai d'ailleurs que la yole fût ex-

clue des courses pour l'avenir, il est clair que c'est là un 

fait qui ne jieuf être pris en considération pour fixer la 

valeur du préjudice qui pourrait être dû. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Cliquet pour M. 

Kalkbrenner et M° deJouy pourMM. Subert et Borniche, a 

pensé que l'accident était arrivé par l'imprudence du 

charretier ; que l'endroit où était déposé la yole était un 

chantier pour la construction des bateaux, et non la voie 

publique; qu'après sa restauration, elle n'aurait plus toutes 

ses qualités primitives et aurait nécessairement perdu de 

sa valeur, elil a, eu conséquence, condamné MM. Subert 

et Uorniehe à payer à M. Kalkbrenner 200 fr. à titre de 

dommages-intérêts. (Tribunal civil de la Seine, 5e cham-

bre; audience du 19 mars 1858; présidence de M. Pas-
quier.) 

— Ont été condamnés aujourd'hui, par le Tribunal de 
police correctionnelle : 

Pour mise en vente de café falsifié : Le sieur Onarnicr, 

épicier, 47, rue des Fossés-St-Victor, à six jours de pri-

son et 50 fr. d'amende. — Le sieur Baudouin, épicier, 3, 

quai Bourbon, à six jours de prison et 60 fr. d amende. 

—Le sieur Patte, marchand dec.dé torréfié, 25, rueCons-

tantine, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

sieur David, marchand de café, 6, rue Saint-Louis-en-

ITIe, à 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de lait falsifié ; 

laitière à Crenelle,25,rue du Comm*. 

—La femme Perrilliat, crémière R e
'
à5

0fr A 

à 50 fr. d'amende. - U ï me' PV"6 d<* X, 
rue Neuve-Saint-AngusUn,TV^^' 
lemme Pinson, crémière, 137 «m «' .

 dt
«eiid

e
.
 re
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francs d'amende. ' '
 U

°
 Saint

-Ûomi
n

; " M 

Pour vin falsifié : Le sieur Tardif
 mar

 , 

rue aux Fèves, a six jours de prison et T„
and

 * vi 
Et le sieur Bonnenla.it, marchand de vi '

 d 

Charenton, a six jours de prison et 5o (L ?>' '10 l 

Ont été ensuite condamnés : le sieur n
 a

°
le

'Hfe
l
1 

Ml» . S 

25 [
r
N 

Enfin le sieur Robine dit Leboscmai, 

beurre a«Caumont- l'Eventé (Calvados) £
 marc

ha
D(

i 

halle de Paris, de deux mottes de beurre
 env

oi 

kilos 5 hect., dont la partie inférieure (envi ^àîî 

était composée d'un beurre blanc de très m»
 12

 k 

tandis que la partie supérieure était de S
a,8e

qnJ| 
(fraude désignée dans le commerce sous |7

 6Uf
e Qua 

re fourré), à six jours de prison et 50 fr. dVrr?
 de

>% 

— Il faut presque lui pardonner, cela n
P

 i 

mais arrivé, au sieur Rey, marchand de vim,!. ^'i 

cic viiouiws coiiuamnes : le sieur » "^id» 

bonruer rue de Reuilly, pour détention
 f
 >'

r
e, 

perdant 38 grammes, à six jours de uriln^
 f

"« 
mende. 1 li,0n etjs; 

vie, rue de la Comète, au Gros-Caillou et é!i
 4

'*H 

rivera plus, d'avoir à comparaître devant br x
 lu

Ur" 

rccttonnel pour avoir donné, donné, entende,
 nal

 co>". 

et non vendu sa marchandise; voici les faits °
Us
 ^ 

agrandis: 
tort 

Le sieur Rey avait fait de notables agran.ï 

son établissement déjà considérable et fort , i!
seniei

>ti 

avait l'ait connaître par des affiches placardées'^d' 

que la réouverture se ferait les l
fr

 et 2 mars" ^ 

deux jours, de midi à une heure, pour que vl
 et

1
lle

(*i 

fût digne de la clientèle, il ferait à ses aboti
n
é

8Ugur
*« 

tributton gratuite et abondante de ses meilleur r^fJI 
Le programme de la fêle fut-il accompli corne

1
 ̂  

Sous le rapport de la qualité, on ne sait, mai
s 

de la quantité, c'est à n'en pas douter, carui)d|
S
°

UScellï 

est mort des suites de ses libations, et six ^
Sesc

'
ie

uts 
failli n'en pas revenir.

 se
l>t on» 

C'est pour répondre de ce lait que le sieur R
0
„ 

duit devant le Tribunal.
 1 6nr

 ̂
es

' Ira-

« Vous êtes prévenu, lui dit M. le président à' 

en mars 1858, par votre imprudence et l'inobserv'ati "!* 
règlements, causé involontairement la mon H „ 
Christophe Maurice.

 m Sle
»f 

Le sieur Rtty-.se, ne savais pas avoir besoin d'autor 

non pour faire ce que j'ai fait. Je me suis borné à dera 
1er à M. le préfet de 

l'ordre à l'occasion de la distribution 

sais à ma clientèle le 1" de ce 

cent cinquante 

oli.ee
 d

,
enx a

S
e
"ts pour mmM 

gratuite que j
e
 g 

mois. Il y
 a?ait e

^ 

personnes dans mon établissement; fa 
distribution s'est faite avec beaucoup d'ordre par m 

garçons et par moi, et je ne m'explique ce qui estant 

que parce que des camarades ont pu passer leur portion j 

d'autres ; cette portion d'eau-de-vie était copieuse, i; es! 

vrai, car je voulais bien faire les choses, mais elle n'était 

pas assez forte pour incommoder mes clients. 

M. le président : Cependant, le sieur Christophe Mau-

rice, le seul qui ait succombé, il est vrai, n'est pas le seul 

qui ait été ivre mort, car vous avez fait déposer plusieurs 

de vos buveurs sur de la paille dans un bâtiment voisin, 

Le sieur Rey: J'en ai l'ait déposer six ou sept, mais 

dans ce nombre, il n'y en avait que deux assez griève-

ment indisposés. J'ai fait moi-même appeler aussitôt le 

médecin pour leur donner des soins. Parmi les malades, 
il y en avait que je ne connaissais pas ; mais je connais-

sais beaucoup le sieur .Maurice, et ce qui lut est arrivé 
m'a beaucoup étonné, car c'était un des forts buveurada 
Gros-Caillou. 

M. le président : Quelle quantité d'eau-de-vie avez-was 
distribuée à chacun. 

Le sieur Rey : Je ne pourrais le dire au juste; mes gar-
çons et moi nous tirions à même les pièces, et nous ver-

sions dans les verres, un peu pl-s, un pou moins à d* 
cun, sans trop regarder, car il fallait aller vite. 

M. le président : Toujours est-il qu'un médecin, appelé 

par le commissaire de police, a constaté que Christophe 

Maurice est mort des suites d'une congestion cérébrale, 

produite par l'ivresse. 

Le sieur Rey : S'il n'avait bu que sa part, il ne sérail 

pas mort; c'est qu'apparemment il aura pris les contre-

marques aux autres. 

La mort du plus fort buveur du Gros-Caillou a panj 

suffisamment vengée par la condamnation du marcnaril 

de vin à 50 francs d'amende. 

— Un garçon maçon, nommé G..., avait abandonne 

son chantier, il y a quatre à cinq mois, et depuis 

bien qu'on ne lui connût aucune ressource etqu'l
88

^ 

stînt de reprendre son travail, on voyait toujours en ^ 

possession des sommes plus ou moins importantes * 
 1 ■ ««o„.,> l';„i i il rnnntldatt aiu. 

avait 
gent. Lorsqu'on l'interrogeait à ce sujet, il repot 

uns qu'il avait fait un héritage, et aux autres qu 

trouvé le moyen de gagner beaucoup d'argent san 

donner trop de peine et en conservant la liberté pe» 

toute la journée. Si des jaloux ou des envieux le pr^■ ; 

de leur enseigner son moyen, il se bornait à rep 

« 11 est encore trop tôt; quand mon industrie W-*' ^ 

porté ce que j'en attends, nous verrons ; » et il 

possible de rien savoir de plus. Celte réserve co
n
 ,^ 

singulièrement les questionneurs, qui n'auraient ^ 

fâchés de connaître la véritable source de la rien jj» 

lative de leur ancien camarade ou apprenti, m*
18 c 

vain qu'ils insistèrent. . de ce 
La police, de son côté, avait été assez surpris ^ 

changement subit de position, et sans ajouter loi ^ 

ritage, elle avait soupçonné aussitôt que le moy j
0

j 

qué devait être au nombre de ceux que répn
|Be 

Dans cette pensée, des agents exercèrent une
 surv

relllr
ait 

active contre G..., et purent s'assurer qu'il ne j^. 

habituellement à son domicile, dans le faubourg ^ 

Marcel, qu'à une heure avancée de la nuit, et 4 ^ 

sait la fin de la soirée aux environs des barriw • ,
allJ

. 

conduite paraissant confirmer leurs soupçons, '^e, 

chèrent aux pas de l'ex-garçon maçon et, la nui
 e

„r!re 

entre minuit et une heure, ils parvinrent
 a sl

1{
^déf 

son secret. G... venait d'accoster un passant "
 r

iere" 

se trouvait en état d'ivresse, et en s'offiant P^,
[jt

;
 aV

ec 

conduire il l'avait pris par le bras et avait en j
oD

ge» 

lui. A peine avaient-ils fait vingt pas, que «mu*? 

son bras dans les poches du passant, lui enle 

gent et ses bijoux et se disposait ensuite
 !1 

ilevait^
8
,, 

téin^'V 

la 

jlàmable espièglerie. Vers sept heures <
 e

,
 à

 |ei 

acteurs de la poste, préposé à l'ouvertu 
t..,, .,.„ .l'i n.W denuarl>er». .

!a
 un». 

CJ j 1 - It'U
lv

 liai" 

fuite. Malheureusement pour lui, les agents,
 )js

 |> 

vol, ne lui donnèrent pas le temps de s'é
clia,),J

jé', ot »y 
rêtèrent immédiatement et le conduisirent ai ,y

 t
tt 

Préfecture de police, où il fut forcé de
 col>v

^ Je àe ̂  
vait d'autres secrets pour vivre sans travam 

valiser les ivrognes attardés aux barrières. ^ 

hier mercredi, wj*, * 

ou de dëgwd»
l
 f .Uo«» 

iéàïamal^'^JN 

— On a eu à constater, 

singulier de détérioration 

ignore encore s'i 

une blàm 

des 

lèveroeriT dos leitres dès boites de q
uarl

,'^
e
 de I» V e» 

boîte placée intérieurement contre la
 devi

J.
rfil

'
)
t.II^"

t
" V 

son pot tant le n" 'J de la rue des Orties-?*»
 d

>
ea

u F
 ]t oou poi nuit le n y uu ta J ~--

 m
n[ie u àf 

s'apercevait que cette boîte avait etc rcinp
 e

 pa 

La femme Oudin, I daut la nuit. L'eau n'avait pu être mtrou 
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seule ouverture pour le passage des 

bet
 eJfleO?;^

 ]a buîte
_
 Le

 facteur n'a trouvé dans * 

^res j
etée

 httres et leur séjour au nul.eu de l'eau 
' ■ » une s

e
l
)l

 «non, c'est-à-dire l'adresse , compté-

fi^'WïS chacune d'elles. Le l'ait ayant été dé-

%»''"' I -e des recherches ont é é commencées 

jjjge'à la 1
H

 [
C

D0U
r en connaître l'auteur, mais jusqu'à 

|iâten»
eul

,r
 g é(é

 possible de retrouver sa trace. 

Ste «
el

"'
e
 , ïés personnes qui ont jeté des lettres dans 

fn a'
tc[llia

j nuis la dernière levée d'avaut-hier mardi 

?tte
 b

"'
ie

 riière du lendemain mercredi, feront bien 

W,a
 '* ^'uue

 l
'°P'

e aux
 destinataires, dans la crainte 

vjn sili'eSiieJ premières ne ressorte pas assez en sé-

!ue l'
eD<;

'
6
 permettre la lecture de la suscriptiou ainsi que 

ÉTRANGER. 

ÎÎTS (New-York). — La scène grotesque dans 

k
TATS

 i
 N

|a-Montès a joué un rôle devant un Tribunal 

laq«
e!

'
e
 y°t scène que nous avons rapportée dans notre 

JeN^'}
01
,à

 ma
rs a eu une suite que nous reprodui-

puméro du . 
»s les journaux américains, 

sons é g^ppeile que des voies de fait graves furent échan 
Ou audience entre M. Jobson, l'un des plai-

avocat. Le Tribunal a vu dans ces 
(leurs 
faits une 

en
e?Îsee.y

; •n«ulte faite à la magistrature, et c est sous cette 
11 —-»•«•-»'« «-;<■-■-»• devant le lits"" .!
 flue

 Jobson et Seely comparaissent devani 
Oâliticati"

1J
 H *â&Êk% 

Jge
i^ Mnâtès était naturellemenl le témoin princi 

*
jre

. Elle est amst interrogée 

SU de Jobson: 

pal 

Clynton, dé-

"
 )L

 clynton Avez-vous vu 

par M 

e commencement de la 

« rhntott : Veuillez être assez bonne pour nous dire 

el côté sont venues les premières violences ? 

Tln-Montès : J'ai vu la canne de M. Jobson s'abattre 

M Seely. Je m'avançai un peu, pensant qu'il le fran-
8Ur

 i J'ai vu M. Steiy détourner le coup qui est tombé 

suî ses épaules. 
If Clynton : D après vous, c était un coup de canne ? 

r- Icla- ' oniès : Oui. J'ai craint que ce fût une canne à 

Ld et j'ai crié : « Prenez garde, M. Seely! » 

M Clynton : Quelle espèce de violence avez-vous vue 

d'abord entre les parties? _ 

l<Aa-Montés : J étais tout près de ces messieurs ; j étais 

parfaitement calme, sans crainte aucune, et j'ai très bien 

vu ce qui s'est passé. - -

M. Scfarmerhorn (un des avocats de la première al-

laire) : Parlei plus haut. 

Lola-Montés : Je parlerai assez haut pour vous, je vous 

le garantis. . . . 
M. Clynton : Ma question avait pour but de savoir si le 

coup de canne dont le témoin a parlé est la première vio-

lence qu'il ait signalée entre les parties ? 

I.ola-Montès : C'est la première violence de Jobson 

contre fi ely. 

M.Edmonds : Que s'cst-il passé ensuite? 

/,->'<! Montés : M. Seely était d'un côté du poêle et M. 

. juson é ait de l'autre côté. M. Seely écrivait tranquille-

ment, et ce respectable monsieur (M. Schermerhorn) me 

tracassait sur ma déposition, et me demandait si je n'a-

vais pas été jadis femme de chambre quelque part ; j'at-

tendais tranquillement qu'il lui plût de mettre Ru à ses 

agressions. M. Seely écrivait toujours, el il était d'un 

calme parlait. Il leva alors la tête, et demanda au juge s'il 

était permis à ce drôle de me poser méchamment des 

questions inutiles. Jobson se leva aussi et, l'œil eu feu, 

la menace à la bouche, il s'écria en regardant M. Seely : 

«Drôle) comment, vous osez m'appef r drôle!» Je lui ré-

pondis: « Oui, vous n'êtes qu'un drôle.» Vous vous sou-

venez que j'ai dit ça ? Alors Jobson m'apostropha de 

noms... de noms qui ne sont pas dans mon vocabulaire... 

Il) avait surtout un mot que je n'ai pas compris, que je 
necomprends pas encore. 

M. Edmonds: Q .
e

l est ce nom? 

Le témoin répète ce mol, qui est rectifié par le juge, 

ftK?
 a

PP
rena la

 véritable prononciation à Lola Montes. 
" w. du celle-ci, c'est cela? je vous demande pardon; je 
nehnaw pas compris. » 

f Edmonds : Quand M. Seely a eu détourné le coup, 
Jieet-ll arrive? 

yfu Montés : Il me semble qu'ils se sont pris; le coup 

V? P°,
te

> et j'ai été heureuse qu'il n'ait pas atteint M 
H' à la tête. 

11 ■ Edmonds 

merhorn. 

pléte
 Sc
}

t
\
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 • Je n'ai pas à examiner plus com-

voir si (Si P
ersonne

 du témoin. Je désire seulement sa-

ffloito -v
 a exacteme

nt vu ce qu'elle rapporte. (Au té 

Lola M
 S0Llvemrs sur ia

 scène sont-ils bien précis? 

prétemi
 tés ;

Oui; et ]e me rappelle que vous avez 
M \

U
k
qUe

 je m'appelai 'lietsy Watson. 

de l'àffaj
 rrnerh

orn : Ne parlons plus de ça; ne parlez que 

lous m
 re aelueae

! oubliez notre conversation, et dites 
ie que vous savez de la rixe. 

A vous maintenant, monsieur Scher-

Lola M i nxe" 
^Mari^ i?

 :
 Oui, je me rappelle que vous étiez tout 

v
0us

 ' ?" • oui, vous étiez tremblant. Je m'approchai 

façons d'
a
J!

 vous œs : (<
 Voilà les conséquences de vos 

Bon, bon ! ne parlons donc pas de 

vaii* '
 om

>
 vous

 étiez'trembla'nt. Je m'approchai 
-
on
,

s
/ie vous dis • " -

J
 -~

 J 

ie
 ïou/f^'";^

01181116
 demandâtes; « Que dites-vous? » 

v
°us n'éri '

 mais vous étiez effaré et
 tremblant; 

Jl.Schr
 P

^
 4 VOll

'
e flise 

M
'Seely S

merhor
n : Je n'admets pas ça. Dites nous si 

Lola Molr™ P
?
rté le

 P
re

mier coup ? 
«su, "te» : J'ai déjà répondu que le contraire a eu 

'"h
0
"

 K
\

Cr
^

r
^
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 '• Pouvez-vous jurer, madame, que 
Cei

ui-ci ? '
ap

P
0
'
 Se

ely avant d'avoir été attaqué par 

suffit. jL*
9
 suffit'"

 :,
'
a
'
 assez

 J
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^
 comme
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>
 et

J
e crois 
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n
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/t0m:Je vous
 demande maintenant s'il n'y 
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'a- I/o».
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s voie de fait ? 
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que de°oif,

S :
 ^

e ne sa
's ce que vous entendez par une 

\ce«e nature ' 

4e
 Pfttuelleme

nt pe 

^r>J
merh

°rn : Non, j'entends une attaque en le 

Irapper une personne. Répondez à ma 
!
ely n'a-t-il pas le premier frappé 

ller>nerho 
'g po 
M. 

a moins quece ne soit ce que vous 

rmis envers moi. 

^ti2°
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 • Seely était calme, si calme même que 

le témoin ne veut pas 

M
 ç

, et°nnée 

Vfe
r
^

:T
- -en 

^u? * • Mais le témoin vous a parfaitement ré 
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°b je le crois. Elle a positivement 
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 premier coup. 
k rne'h')ri, • Je con,|ais très bien les procédés de 

tS^m^^vua |,œuvre-

semblables expressions, et personne ne viendra dire que 

je les ai prolerecs. Voici ce que j'ai dit :Ne laites pas at-

tention monsieur Seely, cet homme n'est pas digue des 
coups d un gentle uan. 

M. Edmonds : Ne rappelez pas cela. 

Lola-HJontès : Il me demande ce que j'ai dit, et ie le 
lui rep< te. J 

M. Edmonds, en résumant l'affaire, pense qu'il y a eu 

outrage envers la justice ; que Seely, q .oiqu'il n'ait pas 

ete I agre-seur, a pris part à cette affaire en ripostant aux 

coups de Jobson, qui avait été grossier et agressif. Il fnt 

connaître aussi les excuses qui ont été présentées par les 

deux prévenus, et il ajourne toute décision afin d'exami-

ner si Jobson, qui n'est pas un attorney du district, est 
justiciable du Tribunal. 

— PIÉMONT (Turin), 21 mars. — La Cour criminelle de 

_iênes vient de rendre son arrêt dans le procès des per-

sonnes accusées de participation auxall'aires du 29 juin de 

l'année dernière. Les débats, commencés le 4 janvier, ont 

été terminés hier 20 mars. Pendant tout ce temps, le pu-

blic avait suivi avec peu d'intérêt les pSiases de ce procès, 

mais hier l'on savait que la Cour devait prononcer son 

arrêt, et l'affluence était considérable. Voici le résumé de 
"arrêt : 

Sur les accusés présents, 6 ont été condamnés à 20 ans 

de travaux forcés età 10 ans de surveillance; 1 à 13 ans de 

travaux forcés ; 4 à 12 ans de la même peine; 3 à 10 ans 

de la même peine, et 1 à 7 années de réclusion et 7 an-

nées de surveillance. Ce dernier condamné est mineur, 

'ayant que dix-huit ans. Un verdict de non-lieu a été 

rononcé en faveur de 25 accusés. Pour un encore la 

Jour a déclaré qu'il était sufffisamment puni par l'empri-

sonnement préventif. Parmi les condamnés à dix années 

de travau < forcés il y a M. Savi, directeur du journal 17-
talia del Popolo. 

Pour ce qui concerne les accusés absents et contumax, 

la Cour a prononcé la peine de mort à l'égard de six, vingt 

ans de travaux forcés pour trois,douze ans de travaux forcés 

pour trois, dix ans de travaux forcés pour sept, l'acquit-

tement pour trois. M. Mazzini ligure dans la liste des six 

contumax condamnés à mort. 

L'an êt de la Cour est longuement motivé, et la lecture, 

écoutée par la foule dans un siieuce respectueux, a pro-

duit une sensation profonde. 

Dans la journée d'hier enfin, l'Ltaliadel Popolo a été 

saisie par ordre de l'autorité. C'est la treizième ou qua-

torzième mesure de ce genre dont ce journal est l'objet 

depuis la lin de janvier dernier. 

L'Antiais Hodges, ramené à Turin hier au soir, est logé 

dans l'hôpital des SS. Maurice et Lazare. Personne n'est 

admis à le voir, sauf les membres de la légation britan-

nique. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

OBLIGATIONS 5 POUK 100. — 3r Tirage semestriel. 

Le lundi 22 mars 1858, à deux heures, il a été pro-

cédé publiquement, au siège de la société, rue Neuve-

des-Capin ines, n° 19, au troisième tirage semestriel des 

Obligations foncières de 500 fr. 5 pour 100. 

132 numéros ont été appelés au remboursement, sa-
voir : 

Le n" 8,116 et suivants jusqu'à 8,123 inclusivement; 

Le n° 8,127 et suivants jusqu'à 8,158 inclusivement; 

Le n° 18,116; 

Le n" 18,118 et suivants jusqu'à 18,157 inclusivement; 

Le n" 28,116 et suivants jusqu'à 28,119 inclusivement; 

Le n° 28,160 et suivants jusqu'à 28,169 inclusivement; 

Le n° 28,171 et suivants jusqu'à 28,196 inclusivement; 

Le n° 30,001 et suivants jusqu'à 30,011 inclusivement. 

Le 4
e
 Tirage a lieu le 22 septembre 1858. 

La souscription aux Obligations foncières de 500 fr., 

5 pour 100, est ouverte à Paris, au siège de la Société, et 

dans les départements, chez MM. les receveurs généraux 

et particuliers des finances. 

OBLIGATIOXS AVEC LOTS 3 ET 4 POUR 100. 

21e
 Tirage.— 1er

 Trimestre de 1858. 

Le lundi 22 mars 1858, à deux heures et demie, il 

a été procédé publiquement, au siège de la société, rue 

Neuve-des-Capucines, n° 19, au premier tirage trimes-

triel pour 1858 de l'emprunt de 200 millions. 

Un tirage préalable, applicable seulement à la catégorie 

des coupures de 100 fr. 3 pour 100, qui ont droit aux lots 

entiers, a désigné la sixième coupure comme ayant ce 

droit à l'intégralité du lot. Cette désignation ne concerne 

nullement les obligations de 100 fr. ayant droit au dixième 

du lot. 

Il a été ensuite extrait de la roue 955 numéros ; les 

trois premiers ont droit aux lots suivants : 

ORDRE NUMÉROS MONTANT 

DE SORTIE. SORTIS. DES LOTS. 

ï". . . . 110,127 100,000 fr. 

2°". . . . 159,001 50,000 

3'"*. . . • 151,253 20,000 
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«mais de ma vie je ne me suis servie de 

êies-vous pas servie de 

Les autr 

suivants : 

N°s 

205 

221 

336 

404 

513 

594 

653 

805 

860 

1,032 

1.087 

1,116 

1,158 

1,509 

1,783 

1 864 

1,948 

2,372 

2,408 

2.722 

2,810 

2,922 

2,928 

3,'3i 

3,205 

3,30s 

3 532 

3,534 

3,95 > 

3 <J8O 

4,083 

4,759 

4,883 

•es numéros appelés au remboursement sont les 

5,021 

5,227 

5,5l5 

5,839 

6,055 

6,106 

6,110 

6,209 

6,4/9 

7,276 

7,417 

7,572 

7,787 

7,977 

8,052 
8,342 

8,393 

8,618 

8,814 

8,914 

9,488 

9,514 

9,810 

9.883 

9,934 

9,970 

11.1)33 

11.467 

12,527 

12,619 

12 653 

13,241 

13,816 

13,822 

13,977 

13,994 

14,087 

14.094 

14,635 

14,6G5 

14 887 

14,928 

14,986 

14,996 

15,030 

15,042 

15,162 

15,183 

15,323 

15,335 

15,858 

16 147 

16 267 

16,321 

16,435 

16,601 

16,647 

16,699 

16,839 

16.863 

17,009 

17,288 

17 331 

17,552 

17,900 

18,Oi8 

18,044 

18,131 

18,176 

18,516 

18,549 

18,6 >5 

18,632 

18,9(9 

19,757 

19,841 

19,901 

20,443 

20 533 

20,891 

21,007 

21,147 

21,183 

21,432 

21,441 

21,915 

22,227 

22,745 

22,796 

22,817 

22,964 

23,540 

23.590 

23,789 

24,021 

24,211 

24,401 
24.536 

24,787 

24,879 

25,050 

25,275 

25.558 

26,180 

26,293 

26 780 

27,002 

27,252 

27,455 

27,S29 

27,682 

27,823 

27,996 

28,062 

28,510 

28,524 

28,676 

29,779 

29,781 

30,002 

30,117 

30,301 

30,400 

30 607 

30 655 

30 727 

30 829 

30.835 

31,050 

31,065 

31.406 
31 500 

31,671 

31,780 

32,440 

32,476 

32,699 

33,184 

33,247 

34,405 

34,512 

35,359 

35,760 

36,230 

36,287 

37,463 

37,763 

38,272 

38 463 

38,469 

38,902 

39,132 

39,381 

40,021 

40 057 

40,097 

40,249 

40 344 

40 731 

41 064 
4i.0s0 

41,132 

42,227 

42,354 

42 536 

42,701 

42,839 

43,142 

43,426 

43,640 

44,267 68 308 

44,357 68,695 

44,804 68,773 

44.935 68,878 

45,108 69.211 

45,352: 69,558 

45 537: 69,638 

45 544 60,649 

45,547j 70.202 

45,783! 

45,9311 

45 958! 

46,I7l 

46,223] 

46,432 

46,840 

46 876 

47,053 

47,389 

48,026 

48,373 

48,512 

48,535 

48 552 

48,613 

48,629 

48 651 

49 228 

49.349 

49 601 

40,636 

49,646 

49 749 

49 833 

49 845 

49,861 
49 943 

5u,202 

50,226 

50 373 

50,421 

50 674 

50 982 

51.086 

51.395 

51,770 

51.932 

51,988 

52,056 

52,107 

52,252 

52,378 

52,667 

53 190 

53,208 

53 672 

54,157 

54,369 

54,395 

54,945 

55,748 

56,389 

5B.424 

56,o57 

56 827 

56,946 

57,133 

57 216 

57,341 

57.587 

57.61) 

57.690 

58.075 

58,353 

58,434 

58,438 

58.476 
58.751 

59,120 

59,187 

59.268 

59 349 

59,365 

59,582 

59,747 

59,881 

60,160 

60,55 

60,783 

60,844 

60,901 

61,045 

61,326 

61,527 

61,604 

62,162 

62,272 

62 401 

62,735 

62,757 

62,959 

63,071 

63,958 

63,979 

64,363 

64,413 

65,0i6 

65,035 

65,310 

65,581 

65,720 

66,046 

66,225 

66,274 

66,323 

66,713 

66,871 

67,057 

67,165 

67,539 

67.645 

67.735 

67.857 

67,976 

68,104 

98,020 123,283|149 827 176.510 

98,590:1:3,444 149 829 176,515 

98,799123,4»7 

98,949.123,726 

99,134 1-4 102 

90,274,124,253 

100,142124,375 

70,416 

7t»,450 

70 7M> 

70,898 

71,276 

71,463 

71,809 

71.968 

72,180 

72,925 

73,lo7 

73,130 

73,3.0 

73,322 

73,351 

73 483 

73 533 

74,072 

74,085 

74,696 

74,749 

74,827 

74.884 

74,920 

75,329 

75 392 

76,167 

76,213 

76,679 

77,432 

77,522 

77,764 

78,508 

79,679 

79,714 

79 956 

80 05 

80.060 

80,438 

80 463 

80,500 

80,761 

80,853 

81,025 

81,377 

81,808 

82,618 

82,801 

83.341 

83.643 

83,664 

83,819 

83,865 

84,025 

84,354 
84,541 

84.953 

85,522 

85,625 

85,768 

86,102 

86,226 

86 350 

86,578 

86 579 

86,775 

86,845 

87,053 

87,143 

87,400 

87.979 

88,131 

88.510 

88,635 

88,75) 

88,874 

89,004 

89,128 

89,311 

90,381 

90,673 

90.699 

90,721 

90,772 

90,912 

91,439 

91,569 

92,294 

92,328 

92 630 

92,799 

93,128 

93,160 

93,361 

93,380 

93,473 

93,731 

93,824 

93.949 

94,346 

94,496 

91 844 

94,961 

95.154 

95,180 

95,452 

95,47.5 

95,765 

96,141 

96,152 

96,291 

96,594 

96.612 

96,941 

97,133 

97,919 

I00,7:>1 

10J,828 

(01,17.5 

01,177 

01,695 

I0<,900 

101,902 

102,173 

I02..52I 

102,462 

.02.549 

102 626 

i02,94l 

103,037 

103,058 

103,062 

103,204 

103,334 

103,349 

103,417 

103 46 

103,834 

103,933 

103.938 

104 351 

104,392 

104,756 

104 78) 

lu4,79* 

104;888 

105,220 

105,498 

105 574 

105 689 

106,035 

106,239 

106 295 

106 359 

106,43) 

106,496 

i06.50z 

106 561 

106 877 

106,901 

106 997 

107.064 

107,379 

107,932 

108,208 

I0S288 

108,671 

108,761 

108,789 

108,931 

109,111' 
109,181 

109,552 

109 594 

109,647 

109 99 -

110,146 

110,346 

110,536 

U0,6i3 

110,708 

110.744 

110,840 

110,966 

lll,0->0 

111.098 

111,166 

111,654 

111,868 

112,06, 

112,530 

113,477 

113,660 

113,902 

114,000 

114 005 

114,206 

114,497 

114,671 
115,808 

116,167 

116,487 

116,874 

117.102 

117,447 

117,633 

117,972 

118,033 

118,302 

118,390 

118,413 

118 962 

118,964 

119,252 

119 331 

119 877 

120.809 

120.870 

121,069 

121,155 

121,271 

121,443 

121,484 

121,667 

121,762 

121,999 

122,014 

122 218 

122.432 

122 776 

122 847 

122,905 

122,965 

123,192 

124,609 

124,65! 

124,*63 
125,444 

125,698 

125,770 

126,660 

127,334 

'27,756 

127,786 

128,115 

128,212 

129,094 

129,115 

129,270 

129,5 0 

1-29,633 

129,867 

130,407 

i30,619 

131,481 

131 816 

131,944 

132.072 

132.183 

132.189 

132,203 

132,208 

133,092 

"33,195 

133 839 

133,858 

133,924 

134,273 

134,364 

134 506 

134 572 

134 927 

134 987 

135,239 

135.351 

135,431 

135,432 

135,446 

135 470 

135.479 

135,982 

136,020 

136 504 

136 894 

5 37,105 

137,455 

137,477 

137,535 

137,629 

137.650 

137,721 

138,021 

138,144 

138,178 

138,207 

138,332 

138,454 

138,475 

138,543 

138,650 

138,741 

138,923 

139,193 

139.412 

139,737 

139,905 

140148 

140,150 

140,8)4 

140,883 

141,050 

141,294 

141,324 

141,481 

141,539 

142,228 

142,252 

142,261 

142,406 

142,620 

143,307 

143,376 

143,596 

143,832 

144,140 

144,157 

144,202 

144,507 

144,556 

145,034 

145,)76 

145,367 

145,515 

145,530 

145,654 

145,806 

145,874 

145 925 

145,980 

146.188 

146,370 

146,666 

146,812 

146,863 

146,905 

147,350 

147,457 

148,847 

148,887 

149,444 

149,467 

149,534 

149 879 176,527 

150 087 176 771 

i50 4 36 1 76 912 

150,8.^0 176,971 

150 935 176,9,-6 

151,900 177,161 

151,014 177,185 

151.134! 177,209 

151 533 177.277 

151.7341177.483 

151 880 

151,934 

i 52.200 

152 401 

152 574 

52,610 

153,028 

153191 

153,664 

153,945 

154,265 

154,275 

154,290 

154,574 

154,576 

155,038 

155,095 

155,268 

155,677 

156.006 

156,463 

156.69 s 

)56.891 

157,204 

157,358 

157,597 

158,482 

158,570 

159,002 

159,148 

159.362 

(59,674 

160,251 
|6d,47u 

160,951 

161,064 

161,275 

l6t,446 

161,645 

161,777 

161,779 

161,825 

162,054 

162,127 

162,173 

162,210 

16-2,33. 

162,337 

162,736 

i62,956 

162,996 

163 091 

163,110 

16 5.193 

163.239 

163,292 

I63.-.97 

163 691 

164,97* 

164 991 

165,462 

165 602 

166,442 

166,933 

166,977 

167,219 

167,315 

: 67 990 

168,107 

(68 182 

168,211 

168,456 

168,609 

168,689 

169,052 

169,144 

169,284 

160.370 

169 524 

169,673 

169,771 

170,520 

170,603 

170,658 

170,680 

170,806 

170,879 

171,198 

171,356 

172,563 

172,670 

172,697 

172,780 

172 986 

173,013 

173,321 

173 602 

173,657 

(73,701 

173,750 

173,778 

174,255 

174,309 

174,545 

174,651 

174 675 

174.727 

175,091 

175,113 

175 435 

175,702 

176,345 

176,458 

177,636 

177,9 6 

178,077 

178,272 

178,634 

178,689 

178.865 

178,990 

179,0)4 

■79,148 

179 329 

179,454 

179,581 

179,650 

179,788 

180,107 

180,274 

180,726 

181,161 

181,26) 

! 81,284 

181,465 

181.971 
182 040 

'82,252 
'82,306 

182,470 

182 520 

182,666 

'82,853 

182,854 

182.9 6 

183,098 

183,115 

183,160 

183.244 

183^322 

183,441 

185,463 

183.562 

183 577 

184,074 

184,162 

184.574 

184,607 

184 862 

185,107 

(85,225 

185,339 

185 353 

185.503 

185,795 

186,006 

186,101 

186 263 

186,633 

186.677 

186,829 

187,542 

187,740 

188 071 

188,750 

188,796 

189,666 

189.677 

190.023 

190 166 

190 705 

190 ^82 

191,045 

191,054 

191,426 

191,647 

192,013 

192,317 

192,437 

192,576 

192,758 

193,029 
193,152 

193,212 

193 520 

193 574 

193967 

194 174 

194,289 

194,406 

194,564 

194,720 

194,722 

194,723 

194,724 

195,039 

195,056 

195,233 

196,225 

196,561 

196,609 

196,728 

196 878 

197,936 

198,049 

198,345 

198,427 

198 616 

198,700 

198,701 

198.852 

198,996 

199,067 

199,474 

199,845 

naître à l'administration du Crédit foncier de France, 

rue Neuve-des-Capucines, n° 19, avant le 1er mai pro-

chain, ép que à partir de laquel e le remboursement des 

obligations et le paiement des lots seront ell'ectués contre 
la remise des titres. 

La liste officielle des numéros sortis à chaque tirage est 

adressée franco, sous bande, dans la huitaine du tirage, à 

toute personne qui en l'ait la demande par lettre affran-

chie, La demande doit être renouvelée tous les ans, au 
mois de janvier. 

Paris, ie22 mars 1858. 

Le conseiller d'Etat, gouverneur du 

Crédit foncier de Fiance, 

FREUY. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 
Rue et place de Strasbourg. 

ASSEMBLÉE GENERALE DES ACTIONNAIRES. 

Le conseil d'administration de la compagnie des 

chemins de 1er de l'Est a l'honneur d'inloriner MM. 
les actionnaires qu'ils sont convoqués en Assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire, le 29 avril pro-

chain, salle Herz, rue de la Victoire, 48, à trois heu-
res précises. 

Pour assister à l'assemblée, les porteurs d'au moins 

quarante actions de la Compagnie, devront, confor-

mément à l'article des statuts, se présenter au 

siège de la société, rue et place de Strasbourg, du iî£ 

au 14 avril, de onze heures à trois heures, pour faire 

le dépôt de leurs titres, soit en actions au porteur, 

soit en certificats d'inscriptions nominatives, soit en 

certificats de dépôt à la Banque de France, au Comp-

toir d'escompte et au Crédit mobilier, et retirer leurs 

cartes d'admission. 

L'assemblée aura à délibérer : 

Comme assemblée ordinaire et annuelle, sur l'ap-

probation des comptes de l'exercice 18J7 et sur la 

fixation du dividende. 

Comme assemblée extraordinaire : 

Sur la ratification à donner : 

i° Au traité passé avec la Compagnie des Arden-
nes et de l'Oise ; 

a" Au traité passé avec la société royale grand-du-

cale des chemins de fer Guillaume-Luxembourg ; 

3° A la concession accordée de l'embranchement 
de Châlons au camp permanent. 

Les titres déposés seront restitués à partir du 1** 

mai contre la remise des récépissés délivrés au mo-
ment du dépôt. 

— La Liberté de conscience, par M. Jules Simon, 

publiée par la librairie Hachette, n'est pas seulement 

un livre éloquent et profond, où se trouvent résolus 

tous les problèmes historiques et philosophiques qui 

touchent à la liberté religieuse ; c'est encore, grâce 

aux ultramontains de France et d'Italie, et à la levée 

de boucliers des luthériens intolérants d'Allemagne 

et de Suède, un livre de circonstance. Rare fortune 

pour un auteur, de répondre aux préoccupations du 

moment en traitant une question éternelle. 

Bourse de Paris du 25 Mur» ï£5S, 

3 O/O | ^ Au comptant, D«r c. 
?in courant, —-

4 II* 

69 90.— Hausse 
G9 93.— Hausse 

93 40.— Baisse 
Fin courant, — 93 50.— Baisse 

| Au comptant, D
er

c. 

23 c, 
20 e. 

10 c. 
23 c. 

ATT COMPTANT. 

3 0
[0

 69 90 
i Ou 
4 1|2 OjO de 1823... 
4 1p2 0|0 de 18S"2... 93 40 
Act. de la Banque .. 3123 — 
Crédit foncier 
Crédit mobilier , 810 — 
Comptoir d'escompte 663 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1837. 90 25 
— Oblig. 3 0(01853. 
Esp. 3 0pODette ext. 43 — 
— dito, Dette int. — — 
— dito, pet. Coup. 
— Nonv. 3 0|0 Ditf. 26 1;8 

Rome, S 0[0 89 — 
Napl. (C Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Ëm-
prunt 23 millions. 1150 — 

Emp. 50 millions... 1005 — 
Emp. 60 millions... 405 —• 
Oblig. do-la Seine... 20125 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1175 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 367 50 
Comptoir Bonnard.. 102 50 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, CG Parisienne... 722 50 
Omnibus de Paris... 875 — 
Ceirnp.deVoit.depl.. 42 50 
Omnibus de Londres. 82 50 

A TERME, 

3 OrO 
4 lp2 OrO 1852. 

1" Plus Plus D« 
Cours. haut. bas. Cours. 

/70 — 701)3 69 83 69 95 

CHEMINS SE l'ÏR COTÉS AU PARQUET, 

Paris à Orléans 1373 75 
Nord (ancien) ....... 957 50 

— (nouveau) 787 50 
Est (ancien) 69" 50 
Paris à Lyon et Médit. 836 25 

— (nouveau). 800 — 
Midi 552 50 
Ouest 665 -
Gr. central do France 

Lyon à Genève 665 — 
Dauphmé 507 50 
Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. — — 
GraissessacàBéziers. 290 — 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 740 — 
Victor-Emmanuel... 402 50 
Chemin de fer russes. 508 75 

Le 22" Tirage a lieu le 22 juin 1858. 

Il comprend trois lots s'élevaut en somme à 170,000 fr. 

Les demandes d'achat au cours de la Bourse des Obli-

gations de 500 fr. 4 pour 100 pouvant gagner jusqu'à 

50,000 fr., et des Obligations de 100 fr, 4 pour 100 pou-

vant gagner jusqu'à 10,000 fr., sont reçues dans les dé-

partements chez MM. les receveurs généraux et particu-

liers des finances. 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sortis aux 

tirages du 22 mars 1858 sont invités à se faire con-

ÉCOLE PRÉPARATOIRE A LA MARINE 

dirigée par M. Z. de JLasalle, 

Place de l'Escapade, 16, à Paris, 

Des huit élèves de celte institution actuellement pré-

sents à l'Ecole Navale, l'un, le jeune Piquet, est le pre-

mier de sa division; les sept autres ont les numéros de 

mérite suivants : 4, 9, 16, 20, 22, 36 et 45. — Cet 

établissement, aussi rccommandible par sa bonne te-

nue intérieure que par les succès de ses élèves dans les 

concours, annonce pour le douze avril prochain l'ouver-

ture de deux cours de complète révision des matières 

d'examen : l'un pour les candidats à l'Ecole navale, l'autre 

pour les candidats à l'Ecole polytechnique. 

La PATE GEORGE, d'Epinal, dont l'efficacité contre les 

rlvtmes, catarrhes, la GRIPPE, etc., a valu à son auteur 

deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rue Taitbout, 
à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

SPECTACLES Dli 26 MARS, 

OPÉRA. — La Magicienne. 
FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, lin Caprice. 

OPÉRA-COIIIIILB. — Fra-Diavolo, les Subots de la Marquise. 
OUÉON. — La Jeunesse. 

ITALIENS, — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Médecin malgré lui. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, Triolet. 
VARIÉTÉS. — Le Pays des Amonts, Je marie Victoire. 
GYMNASE.— Le Fils naturel. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DIVERS IMMEUBLES 

Etude de M" Victor HERVEL, avoué à Paris, 
rue d'Alger, 9, successeur de M8 René Guénn. 
Vrille aux criées de la Saine, en neuf lots, dont 

les 4* et Eie pourront être réunis, le mercredi 14 
avril 1853, 

1° Dune MAISON DE CAMPAGNE à 
Neuilly, rue de Chartres, 10. — Mise à prix : 
25,000 fr. 

3" D'une MAISON DE CAMPAGNE, mô-
me rue, 8.—Mire à prix : 26 000 fr. 

3" D'une MAISON I»E CAUPAG3E, mê-
me r..e, 6.—dise à pr>x : 2 p,000 fr. 

4° D'une MAISON avec grand jardin, à Neuil-
ly, ruo de 1 E-u, 3. —Mise a prix : 30,0u0 lr. 

5° D'un «S Altos N avec constructions légères, 
même rue, 5.—Mise a prix : 15,000 fr. 

6° D'une SSAiS'îN avec jardin, même rue, 7. 
—Mise à prix : lO.OuO fr. 

7° D'une MA«SON de produit sise même lieu, 
grande rue de Sablonville, 14. — Mise à prix : 
28,000 fr. 

8° D'un TERRAIN clos de murs au village 
Levallois, rue de Courcelles, 88. — Mise à prix : 
2,000 fr. 

9° D'un TERRAIN chw de murs, avec petit 
pavillon, sis même lieu, rue de Courcelles, 90. — 
Mise à prix : 6,000 fr. 

Facilités pour le paiement. 
S'adresser : audit Me Victor IIERVEE, 

avoué, dépositaire des titres; et à Me Angot, notaire. 

 (7932) 

LWMIOS 
PRINCIPALE 

DE 2 MUSONS 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par MrsMOCO,CARD 
et Emile O&EAPALME, le 30 mars 1858, 

De la LOCATION PRINCIPALE DE 
JIEiX MAaSOUS sises à Paris, avenue Vie o-
lia, 1 et 6, pour trois, six ou neuf ans, nu 1" avril 
1858, au choix respectif. — Mises à prix : Maison 
n" 1, 18,500 fr.; maison n° 6, 15,500 fr. 

S'adresser: à Me MOCttLAHD, notaire à 

Paris, rue de la Paix, 5, dépositaire du cahier des 
charges; et à Me Emile OHE A PAL ME, no-
taire à Paris, rue Neuve-Saint Augustin, 5. 

(7920) 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 

DES VOITURES DE PARIS 

Mil. les actionnaires de la compagnie impériale 
des Voitures «le Paris sont prévenus que 
1 assemblée générale annuelle aura lieu le samedi 
10 avril prochain, à trois heures de relevée, salle 
Herz, rue de la Victoire 48. 

L'assemblée aura à siatuer : 

1° Sur les comptes de l'exercice 1857; 
2° Sur les mesures relatives à l'emprunt voté 

dans les deux dernières assemblées générales; 
3° Sur la révision et la modification des titres 

III et IV et des articles 34 et 36 des statuts. 
Les propriétaires île «iuquante actions, pour ê-

tre admis à l'assemblée, devront déposer h urs 
titres cinq jours au moins avant l'époque fixée 
pour la réun on, c'est-à-dire au plus tard le lundi 
5 avril, à cinq heures de l'après-midi. 

Les dépôts seront reçus au siège de la compa-
gnie, rue de Rivoli, 162, à partir du lundi 29 
mars, tous les jours non fériés, de dix heures a 
trois heures. 

(19393) DUMONT et C«. 

Œ DEFERDELVOI, A GENEVE 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE. 

MM. les actionnaires du Clieniiii «le fer «le 
Eyoït à Genève sont invités à se réunir en 
assemblée générale ordinaire le mardi 27 avril, à 
trois heures et demie, salle Sainte-Cécile, rue de 
la Cliaussée-d'Antin, 49 bis, pour entendre le 
rapport du conseil d'administration, et, s'il y a 
lieu, approuver les comptes de l'exercice 1857. 

Les actionnaires porteurs d'au moins vingt ac-
tions, soit en titres au porteur, soit en certificats 
d'actions nominatives qui désireront assister à 
cette assemblée devront déposer leurs titres huit 
jours au moins avant l'époque fixée pour la réu-
nion : 

A Paris, au siège de la compagnie, rue Laffitte, 
17, de dix à deux heures; 

A Lyon, dans les bureaux de l'exploitation, quai 

de l'Hôpital, 5; 
gk Genève, chez MM. Ch. Kohler et C% banquiers. 

Aux termes des statuts, nul ne peut être por-
teur de pouvoirs d'actionnaires s'il n'est action-
naire lui-même. Des modèles de pouvoirs seront 
délivrés dans les bureaux de la compagnie, et une 
carte d'admission nominative et personnelle sera 
remise à chaque déposant. (19391 ) 

C
,E
DESCIIEKE FER DU DALFIIINÉ 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale annuelle et extraordinaire pour le 
lundi 26 avril, à midi, salle Herz, rue de la Vic-
toire, 48. 

Les actionnaires porteurs de vingt actions ou 
plus, ou de certificats d'inscription nominative du 
même nombre d'actions, pu vent seuls,aux termes 
des statuts, faire partie de l'assemblée. 

Pour y être admis, il suffit de déposer, trois 
jours avant celui de la convocation, soit leurs ac-
tions au porteur, soit leurs certificats d'inscription 
nominative, soit également toutes pièces constatant 
des dépôts d'actions de la compagnie làiis, à quel-
que titre que ce soil, à la Banque de France, au 
sous-comptoir des chemins de fer ou au Crédit 
mobilier. 

Ces litres ou pièces pourront être déposés, à 
partir du 10 avril, à la cats.-e de la société gêné 
raie de Crédit mobilier, place Vendôme, 15, où des 
cartes personnelles d'admission seront remises à 
MM. les actionnaires ouà leurs fondés de pouvoirs; 
ceux-ci, qui doivent être eux-mêmes actionnaires 
delà compagnie, devront déposer en même temps 
que les titres ou pièces, une procuration spéciale 
dont le modèle est dès à présent délivré dans les 
bureaux de la compagnie, rue Neuve-des-Mailiu-
rins, 46, square Clary, 5. 

MM. les actionnaires sont prévenus, conformé-
ment à l'article 35 des statuts, que celte assemb'ée 
aura à délibérer sur des propositions mentionnées 
en l'article 3i, et devra réunir trente actionnaires 
au moins représentant le cinquième du fonds so-
cial, pour la validité de ses délibérations. (10302) 

L'IMPÉRIALE 
MM. les ftetionnaires d-; la compagnie anonyme 

l'Impériale sont convoqués eu assemblée gêné 
raie pour le mercredi 28 avril 1858, à trois heures 

et demi précises, au siège de la compagnie, rue 
de Rivo'i, 182. 

Cette assemblée étant appel'e à délibérer sur 
des modifications aux statuts et sur la nomination 
défini ive du directeur, sera à la fois ordinaire et 
extraordinaire (articles 33, 41 et 43 des statuts). 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent 
dépospr leurs titres au siège social avant le 21) 
avril 1858. (19399) 

COIP" GÉNÉRALE MARITIME 

PLACE VENDOME, 15. 

MM. les actionnaires de la Compagnie gé 
nérale maritime sont prévenus qu'aux ter-
mes de l'article 30 des statuts, ils sont convoqués 
en assemblée générale pour le vendredi 30 avril, à 
quatre heures, dans l'hôtel de la société générale 
de Crédit mobilier, place Vendôme, 15, à Paris. 

Tous les actionnaires possesseurs de vingt ac 
tions libérées ou plus font partie de l'assemblée 
générale. 

Il sera remis à chaque actionnaire une carte 
d'admission nominative et personnelle comre 
dépôt de ses actions. Ce dépôt devra être fait dans 
les bureaux de la société générale de Crédit mobi-
lier, quinze jours au moins avant l'époque fixée 
pour la réunion de l'assemblée. (19300;* 
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DES AiDE„. 
iC.-A. AVRIL ET C» 

MM. les actionnaires sont prévenu 
blée générale aura lieu au siège d q,Ue 

Victoire, 47, le 12 avril prochain
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de 150 fr. par action, appelé depui 
bre dernier, sont invités à l'effecti 

CHEMIN S VICTOHlIfliNiif? 
MM. les actionnaires en retard du s 

bref délai pour ne pas être exposés a
Uï
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ces prévues par l'art. 11 des statuts 'Ver,. 

Par ordre du conseil d'administrat; 
.(19395) Le secrétaire, Louis
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NOUVEAU PlTOVriF. g?ï^ 
dre que 1B chocolat a la magnésie de h V^"-
pharmacien des hôpitaux de Paris eSu|,ii"" 

rue nere, 
tier, 9. Les personnes difficiles, les (i'

an
ï 

fants peuvent se purger sans soupcoinS i'
esei1

-
senee d'un médicament; aussi ce ei,, , a Pré. 
recommandé par les médecins coin 

purgatif et dépuratif dans une foule A*m "e""" 

 C19336; " 

esi-jt 

PAR SUITE 
DE LA 

'ancien prix ( 

BAISSE CACAOS 
g fr le 1|2 kilo est rétabli pour le CHJCOL&T PERRrjv 

Il sera ainsi le meilleur en qualité et le meilleur marché en p
r

-

Çhns le but de faciliter la comparaison du Chocolat Perron AVEC TQTJ« 

AUTRES, on recevra franco, dans loute la France, un paquet de 950 „ 

en envoyant six timbres-poste à 20 c. L'acheteur pourra ainsi, en dehors 

toute influence, apprécier, juger et adopter. 

Si son opinion ratifie la décision des jurys de TOUTES les grandes Ex 

positions universelles, le Chocolat Perron aura sa préf rence exclusive ^ 

dans toutes les villes de France, il le trouver» au même prix qu'à p
aris

 j, 

Vivienne, 14. (19367)- ' 

Sociétés commerciales. — Faillite*. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

»ENTES PAR MtTOMTÉ LE JUSTICE. 

Le 27 mars. 
En l'hotel des Coiuioissaires-Pri-

si'iirs rue Huss'tni,6. 
Consistant en : 

(7344) Bureuu, eomploir, «laces, 
tatiles, dentelles, mousse lue, etc. 

(7345) Aniioireà glace, table de nuil, 
commode, étagère, 1èle-à-tète,elc. 

(7346) Co u m ode, ganache lampes, 
courte-pointe, vêtements, elc. 

(7347) Canapés, fauteuils, guéridon, 
tap s, bureau, laid- s, pendule,etc. 

(7348) Bureau, machine à vapeur, 
élaldis, élatix, forgea, poêl , elc. 

(73t9) Commodes.armoire, rideaux, 
fontaine, pendule, tabh aux, eic. 

(7350: Bureau, presse a copier, ca 
sïers, comptoirs, draps, etc. 

(7331) Montre vitrée, balles de hou-
blon, coloquinte gomme, elc. 

.'73.52) bureaux, tnillage, presse a 
e pier, canapé, rideaux, elc. 

(7353> Buffet, armoire à glace, com-
mode, canapés, toilette, lapis, elc. 

(7;t.~>i) Grande qiianfite de brenzes, 
représentent divers sujets, elc. 

(7355 Armoires, tables, chaises, 
établis, scies, et autres objets, 

liue rte la Paix, 5. 
(7356) Comptoirs, montres vitrées, 

fauteuils, canapés, glaces, etc. 
Place des Pelils-Pèr. s. 

(7357) Comptoirs, mortier en mar-
bre, 250 bocaux, balances, elc. 

Rue Tait bout, 83. 
(7358) Buffet, portières, rideaux, ca-

napé, divan, b blioibèque, etc. 
Quai Conli. 

(7359' Commode, secrétaire, piano, 
rideaux, guéridon, lampe, etc. 

Rue du Cherche-Midi, 9:). 
(7360) Commode, tables de nuit, di-
~ van, fauteuils, glaces, piano, elc. 
Jlue du Faubourg-du-Temple, 25. 

(7361) bureaux, cliilfonnie.rs,buffets, 
commode, armoire, chaise-, e c. 

Avenue des Champs-Elysées, 1)7. 
(7332) Meuble en palissandre, fau-

teuils, canapés, chaises, etc. 
Bue des Amandiers-Popincourl, 14. 
(7363) Machines à vapeur, élaux, 

forges, châssis, bascules, etc. 
A la «are du chemin de fer du Nord, 

a La Cbapelle-Saint-Deriis, 
rond-point. 

(7364) Dix mille kilos de charbon 
de terre, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
îe Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'J (licites, dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉ* 

Suivant acte sous signatures pri-
vées en date à Paris du vingt mars 
mil huit cen' cinquante-huit, enre-
uistré la société qui existait entre 
fes icurs François-Denis LALOUBT-
TE jeune et Ernest-Uiarlemagne 

DUMILÂTRE, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de mar-
chand batteur d'or, silué a Pans, 
vue Aumaire, 51, a été dissoute a 
narilr du premier mai prochain. M. 
Lalouette jeune a été seul chargé de 
la liquidation des affaires de la so-
ciété. 

pour extrait : 
(9U3) LALOUETTEjeune,DUMILATRE. 

Suivant acte sous seings privés 
du vingt-deux mars mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, Ma Mi-
chel LALOUETTE aîné,batleur d'or, 
et M François Denis lA-OUHTTK 
ieune batteur d'or, demeurant tous 
deux A Paris, rue Aumaire, 51, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploilalion d'un 
fonds de marchand batteur dor, 
don. le siège est établi à Paris, rue 
Aumaire, 61. La soc été commence-
ra â partir du pit Uiier mai prochain 
et sera dissoute quand il plaira aux 
associes de la faire cesser, mais eu 
se prévenant réciproquement au 
mo us un mois à l'avance, et en 
«as de décès de l'un deux. La 
signature sera, comme la raison 
sociale, LALOUETTE frères. La si 
$iiiajtire appartiendra ai.xdeux a -
sociêii, qui oouiT.uii en faire usage 
conjointement ou séparément pour 
le» affaires de la société seulement. 

Pour ex'raii : 
LALOUETTE ainé, LALOUETTEjeune. 

(all4) 

D'un acte fait double, à Bercy, 
sous (signatures privées, le vingl-
trois niuCîi mil huit cent cinquante* 
huit eul"e madame veuve LAItOUUE 
et le SlrUrHOfTË, demeurant tous 
deux a Bercy, rue de, Cbarenlon, 83 
et 80, - il ré.-u.te que a société I r 
mée entre eux, le liud av. il uni huit 

cent cinquante-deux, sera el demeu-
rera dissoute à partir du vingt-sept 
mars présent mois. La liquidation 
sera faite par les deux parties. 

RICHABD, 

;9i)6) mandataire ad hoc. 

Par acte passé devant M' Prestat, 
nolaire à Paris, le vingt mars mil 
nuit cent cinqutnie-liuit, euregis-
b é, M. Victor MAlilLI.E, propriétai-
re, demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 109, a été nommé, 
en remplacement de M. Charles 
JlAllil.LE, déc-dé, gérant de la so-
ciété formée, suivant acte pa^sé de-
vant ledit M" Prestat, ie quatre fé-
vrier mil huit cent cinquaote-qua-
tre, sous la rai-on sociale MAB1LLE 
hères, pour l'exploilalion de l'éta-
blissement des fêles et bals publics 
connu sous le nom de Jardin-Ma-
bille, et sis i Paris, avenue Montai-
gne, 87. 

Pour extrait : 
(812)) Signé : PRESTAT. 

l)'un acte sous seing privé, t'ait 
double à Paris le vingl-icux mars 
mil liud cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le vingt-trois mars 
oiil huit cent cinquante-huit, folio 
i)7, verso, case 3, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Pommes d appert qu'u-
ne soeiélé en nom collectif, pour le 
commerce des vins et autres liqui-
des, a été formée, sous la raison et 
la signa ure sociales SAUNIIÏtl frè-
res, entre MM. Louis-Edouard el 
Stanislas-Ernest SAUNIER, négo-
ciants, demeurant à liercy, afin de 
régulariser la société de fait exis ant 
entre eux depuis le premier octobre 
mil huit cent cinquante-six, jour 
auquel ils ont ensemble, d'un com-
mun accord, continué les affaires 
de la maison de commerce fondée 
a liercy par M. Saunier, leur pè-
re, retiré depuis celte derniè-
re époque; que le siège de cette 
société resterait où il est établi, à 
Bercy, sur le port, n° 20, mais 
pourrait être transféré ailleurs ; que 
sa durée a été lixée à trois, six ou 
neuf années, au choix réciproque 
de chacun des associés, qui devrait, 
pour eu faire cesser le cours, pré-
venir son co-associé six mois avant 
l'expiration dis trois ou six pre-
mières années, sous peine de dé-
chéance; que ces trois, six ou neuf 
années prendraient leur cours au 
premier avril m l huit cent cinquan-
te huit et empireraient, conséquein-
ment à pareil jour, premier avril, 
des antr es mil huit cent soixante 
et un, mil huit, cent soixante-quatre 
ou mil huh cent soixante-sepl, selon 
qu'il y aurait lieu; qu'enfin, chaque 
associé est autorisé a gérer et admi-
nistrer, même séparément, les al-
fa res de la société et a la signature 
sociale, de laquelle il ne pourrait 
cependant faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société. 

Le mandataire des associés : 
Signé : QUIGNON, 

rue Daval, 5, boulevard 
(9)24) Beaumarchais. 

Cabinet de J.-P. RAYMOND, 9, rue 
de Mulhouse. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à t aris le treize mars, enre-
gistré le vingt de ce mois, folio 88, 
reclo, case 3, par Pomniey, qui a 
reçu vingt-cinq francs (renie cen-
times, entre Auguste-Louis-Matliieu 
^AUVAGE et Jules-Alplionse CR.A-
POULET, demeurant tous deux bou-
levard Saint-Marlin, 27, — il appert 
que la société formée entre eux sous 
ta raison socia e SAUVAGE et CitA-
POULET, par acte sous seing privé 
en date a Paris du quinze février mil 
huit cent cinquante quatre, enre-
gistré le lendemain, folio 174, par 
Pommey, qui a reçu Ireize Iranes 
soixante - quinze centimes, ajanl 
pour objet l'exploilalion d'un tonds 
de marchand tailleur, sis â P.iris,sus-
dit boulevard S dut-Martin, 27,dont 
la durée était de cinq ans, dix mois 
et vingt jours, soit au premier jan-
vier mit huit cent s liante. — est 
ej demeure dissoute d'un commun 
accord entre les parties, à compter 
du premier mars courant, et que M. 
Sauvage en est le liquidateur, avec 
les pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Pour extrait : 
J.-P. RAÏMOND. (9103) 

D'une délibération prise le treize 
mars mil huit cenl cinquante-huit, 
par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de Ja société 
avant son siège à • aris, rue Dro,,ot, 
■à créée et constituée, suivant acl. 
tcu par Mc Baudierel sou collègue, 
îmaires à Paris le trente el un mai 

mil huit cent cinquante-cinq, sous 
la dénomination de Compagnie 
d'armements niariliines et Jsous a 
raison socialrt l.-T. JIAItliE e 
donl M. lsidore-TIt.eodore Barbey, 

•mateur, demeurant a fans rue 
rouol, 20, est le g6ranl»*PW|IWWi Dr 

entre autres choses, que le fonds 
social est rédu t au chitt'rede quinze 
millions de francs. 11 esl divisé en 
trente mille actions de cinq cents 
francs chacune. Les actions sont 
nominatives ou au porteur, au choix 
des actionnaires. Les aclions nomi-
natives peuvent toujours être con-
verties en actions au porteur, et les 
aclions au porteur 1 n actions no-
minatives. Le gérant l'ail, en celte 
qualité, tous les actes qui ne lui 
sont pas Interdits, soit par ta loi, 
soit par les statuts. Néanmoins, il 
ne peut contracter aucun nouvel 
emprunt saris l'autorisation de l'as-
semblée générale extraordinaire des 
actionnaires. En oulre, ladite as-
semblée a donné h une commission 
composée du gérant et de trois 
membres, tous pouvoirs et autori-
sations à l'effet de rédiger à nou-
veau, en acte notarié, les st >tuts de 
la société l.-T. Barbey et f>, tels 
qu'ils résultent de la combinaison 
du iexte primitif des statuts, avec 
les modifications faites tant par la-
dite délibération du treize mars mil 
huit cent cinquante-huil et celle du 
vingt-deux avril mil huit cent cin-
quante-six, que par les lois du dix-
sept juillet mil huit cent cinquante-
six, relatives à l'arbilrage forcé e 
aux sociétés en commandite par 
actions, et par tous autres actes el 
résolutions. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

signé : l.-T. BARBEY et O-. 
Visé par le président du conseil 

de surveillance. 
— (9119; Signé : NOËL. 

D'tin acte sous seings privés, fail 
triple a Lima le vingt-six janvier mil 
huit cent cinquante-huit, et à Paris 
le dix-sept mars mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris 
le vingt mars mil huit cent cin-
quante-huit, folio 89, recto, case 8, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, en-
tre : 1° M. DELPY (Pierre-Célestin, 
dit Adolphe), demeurant a Paris, 
rue de Trévise, 43 ; 2» M. Théophile 
DELPV, demeurant à Lima (Pérou), 
et actuellement à Paris, rue de Tré-
vise, 43; et 3» M. Edouard HARTH 
demeurant à Lima (Pérou), — il ap-
pert, qu'il a été constitué une so-
ciété en nom collectif entre MM. 
Adolphe et Théophile Delpy el 
Edouard Harlh, pour l'exploitation 
d'un commerce d'achats de mar-
chandises diverses en France, et de 
vente de ces marchandises à Lima 
(Pérou); que la durée de cette société 
aélé lixéeatroi.- annéesetlroismeis, 
qui ont commencé à courir le pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-sept, pour finir le vingt-huit 
février mil huit cent soixante et un; 
que son siège sorial est à Paris,mais 
qu'il pourra être transféré dans tout 
autre endroit de Paris ; que la rai-
son et la signature sociales seront 
A. DEt PY et O' ; chacun des asso-
ciés aura la signature sociale, mais 
il ne pourra en faire usage que pour 
les besoins de la sociélé; que le 
fonds social est fixé à la somme de 
trois cent mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : A. DELPV. 

T. DELPY. 

(9117) E. llARTH. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du douze mars mil huit 
ceni cinquante-huit, enregistré à 
Paris, le vingl-deux du même mois, 
il a été formé entre MM. Elie-E-
douard LEtjRIS, mécanicien, de-
meurant ù Paris, rue de la Plan-
chette, 4; Charles-Augustin LEY'È-
QjUË, scieur à la mécanique, demeu-
rant même rue, n» 6, et Jules SAS-
SIAT, arcbiteele, demeurant à. Pa-
ris, rue des Moulins, 4, une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et la veine de garnitures métalli-
ques, remplaçant l'étoupe, pour les 
machines à vapeur. La durée a été 
fixée à quinze années, à compter du 
iiiur de l'acte. La raison sociale 
sera LEGR1S, LEVÉ UEet ». Il n'y 
aura pas de signature sociale; tout 
tr.tilé ou engagement quelconque 
ne sera valable qu'autant qu'il aura 
été signé par M. i.egris et l'un îles 
autres associés. Il ne devra pas être 
créé do billets ni acceptation de 
traites. M. l.evêque s'est obligé à 
verser une somme de cinq cents 
francs. Le siège de la sociélé est à 
Paris, rue des Moulins, 4. Pour faire 
publier, tout pouvoir a élé donné 
au porteur de l'un des originaux. 

Pour extrait conforme : 
lîKRGERON, 

—(9130) rue Villedo, 7. 

Elude de M* G. RËV, avocat-agréé, 
à Paris, rue Croix-des-Petits-
Champs, 85, 
D'un ,iele sous seings privés, en 

date à Paris du quinze mars m 1 huit 
cent cinquante-huil, enregistré en 
ladite vide le lendemain, folio 72, 
vtrsu, case 6, par Pommey qui a 

reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, il appert : Que la 
société de l'ait existant entre M. 
Louis LUCAS, chimiste, demeurant 
à Paris, rue Saint-Marc, 2,s, et M. 
Albert DE RRIGE-i, propriétaire, 
demeurant à 1 aris, passage Saul-
nier, 18, pour l'exploitation d'un 
brevet relatif a l'invention d'une 
nouvelle boisson dite Brou mous-
seux, est et demeure dissoute à 
compter du neuf mars mil huit cent 
cinquante-huil; et que M. de Eri-
ges; ci-dessus nomme et domicilié, 
esl nommé liquidateur envers les 
liers, avec les pouvoirs les plus 
étendus que comporte celte qua-
lité. 

Pour extrait : 
G. REY. (9125)-

Suivant. acte sous sisnalures pri-
vées, en dale à Paris du onze mars 
mil huit cent einquante-hn I, enre-
gistré le quinze par Pommey qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes, f" 76, verso, c. 5, M. Charles AI-
fred-Emile KERCKftOFF, demeuriinl 
il Paris, galerie d'Orbans, 23, el 
M. Benjamin LAZARD, demeurant 

1 Paris, rue Sainl-Hiacinlhe-Saint-
Horhir», 7, ont formé entre eux. 
sous la raison sociale KEKCKIIOFF 
et LAZUtD, une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand tailleur, sis à 
Par.s, boulevard des Capucines, 43, 
où est llxé le siège social, et ce pour 
une durée de onze années, neuf 
mois et vingt jours, à partir dudit 
jour onze mars mil huit cenl cin-
quante-huil. L'apport social esl fixé 
à cinquante mille francs. La sociét é 
sera gérée par les deux associés; 
cependant M. Kercklioff aura seul 
droit de signer sous la ra son sociale 
les actes et engagements relatifs à 
la société. 

E. KERCKHOFF. 

B. LAZARD. (9127)— 

D'une délibération prise par MM. 
les actionnaires de la société LA-
l'AHGUE et (>', dite la Sanitaire, 
entreprise de vidanges, réunis en 
assemblée générale exlraordinaire 
au siéne social à Paris, faubourg 
Saint-Marlin, 120, le quinze mars 
mil huit cent cinquante-huit, il ap-
pert que la démission de M. LAFAB-
GUIO, comme gérant, a été accep-
tée; que la société a élé dissoute i 
partir du quinze mars mil huit cent 
cinquante-huit, et que M. Lafargue, 
demeurant au siège de l'adminis-
tration, a été nommé liquidateur et 
investi des pouvoirs les plus éten-
dus pour opérer la liquidation. 

LAFARGUE, 

—(9110) liquidateur. 

Cabinet de V»' BOU1LLET, rue des 
Saussaies, 4. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le douze 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré même ville le du 
même mois, folio 74, vers1, case 2, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, la soc. été en 
nom collectif et en participation 
ayant existé entre M. Pierre-Louis-
Alphonse GARS, coiffeur, demeu-
rant a Paris, rue Malher, 2, et M. 
Casimir MAUPRON, aussi coiffeur, 
demeurant à Paris, rue Malher, i, ' 
pour l'exploitation d'un fonds de! 

commerce de coiffeur-parfumeur, 
sis a Paris, dite rue Malher, 2, et. 
connue sous la raison sociale GARS 
et C'% est et demeure résiliée et dis-
soute, d'un commun accord, à par-
tir dudit jour douze mars mil nuit 
cent cinquante huit. 
—(9103) V. BOUILLET. 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, rue 
Rossiui, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré au même lieu, le même jour, 1 
folio 87, recto, case 6, par Pommey, i 
receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 
entre M. Nicoiel-Hippolye MARTIN, 
oimnissionnaire, demèu>.u:l a Pa-
is, rue Lallttte, 44, et M. Camille-

Arsène BOURGUIGNON, aussi com-
missionnaire, demeurant a Nanter-
re, il appert uu'il a été formé entre 
les susnommés une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
maison de commission en mar-
chandises par eux actuellement ex-
ploitée à Paris, rue Laffitte, 44; 
que; sa durée sera de cinq années, 
lesquelles ont commencé à courir 
le premier lévrier dernier et pren • 
(Iront Un le trente et un janvier mil 
huit cent soixanle-lrois; que son 
siège e.-t à Paris, rue Laffitte," 4» ; 
que la raison sociale sera MARTIN 
et BOURGUIGNON; que la signature 
sociale appartiendra a chacun des 
deux associ s, mais ils ne pourront 
en faire usaue que pour les besoins 
et alfaires de la société, et ce, à 
peine de toutes pertes, dépens, dom-

mages et intérêts, nullité vis-à-vis 
des tiers et même de dissolu ion. 

Pourextrai! : 
(9135) PETITJEAS. 

D'un acte sous seings privés du 
seize mars mil huit cent'cinquanb-
liuil, enregistré, il appert que la 
société eu nom collectif formée en-
tre M. Lêopold-Adolphe DELAHAYF, 
négociant, demeurant à Paris, pla-
B> du liâvi'e, 13, et Auguste-Denis 
HUASSE, négociant, rue des Bour-
donnais, 20, par acte sous seing-
privés du vinat-sept janvier mil huit 
rent cinquante-sept, enregistré ■ t 
publié, pour la vente au délail des 
loiles et blancs, place du Havre, (5, 
sous ta raison DELAHAYc. el BEAS-
SE fils, pour cinq ans et neuf mois 
à partir du seize janvier mil liuit 
cent cinquante-sepl, a été dissoute 
à parlir dudit jour seize mars mil 
nuit ci nt ciiiquaulc-huit, et que les 
deux ex-associés sonl liquidateurs 
avec interdiction d'acheter pour le 
compte de la liquidation. 

Pour extrait : 
—(9104) DELAIIAVE, BÉASSE (ils. 

Suivant acte sous slgnalures pri-
vées, en dale à Paris du seize mar 
mil huit cent cinquante huit, por-
aut cette mention : Volume m 

bis, bureau ois actes sous seings 
privés, enregistré à Paris le dix-
sept mars mil huit cent cinquanle-
huit, folio 81, verso, case 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes,dé-
cime compris, signé Pommey, M. 
Philippe THOMAS, ouvrier serru-
rier, demeurant a Paris, place du 
Vieux-Marché-Saint-Marliu, 11, et M. 
Etienne-André SIMONNET, aussiou-
vrier serrurier, demeurant à Paris, 
rue de l'Arbre-See, 54, ont formé 
une sociélé en nom collectif ayanl 
pour objet l'exploitation d'un tond 
de serrurerie, sis a Paris, rue de 
l'Aiguillcrie, 6, et que faisait valoir 
M. Dupuy. La durée de la société est 
de dix-nuit ans, qui commenceront 
4courir le premier avril mil huit 
cent, cinquanle-huit et finiront le 
premier avril mil huit cent soixan-
te-seize. La raison et la s gnature 
sociales sont THOMAS et SIMON-
NET. Le siège de la sociélé est lixé 
à Paris, rue de l'Aiguillerie, 6. Cha-
cun des associés aura la signature 
sociale; mais il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciélé, dont tes opérations seront 
constatées par des registres tenus 
dans la (orme légale, sans pouvoir, 
sous aucun prétexte, souicrire où 
endosser aucun effet de commerce 
ni autre pour le compte de la so-
ciélé. Tous engagements de cette 
nature, s'il y a lieu d'en conlracter, 
ne seront valables qu'autant qu'ils 
auront été signés par tes deux asso-
ciés individuellement. 

Pour exlrait : 
—(9101) THOMAS, SIMONNET. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du onze mars mil nuit cent 
cinquante - huit, enregislré, il ap-
pert : 4° qu'il a été formé entre M. 
Jacques CHASSA1GNON, bijoutier, 
demeurant à Paris, rue Micliel-Le-
comte, 13, et demoiselle Marie-Ca-
therine ANCION, majeure, demeu-
rant au Pré-Saint Gervais Seine), 
sur la place, 47, une sociélé en nom 
collectif sous la raison CHASSA1-
GNO < etCie, a* ant pour objet le 
emmercedebijoux et de toutee qui 
concerne la bijouterie en cuivre; 
2° que le siège de la société est rue 
Michel-Leeomle, 13, à Paris; 3° que 
la signature sociale C.HASSAIGNON 
et C'" appartient à M. Chassaiguou 
seul, qui ne pourra l'employer que 
pour les besoins de la société ; 4» 
que la sociélé a commencé ie dix 
mars mil huit cent cinquante-huit 
et doit expirer le premier juillet mil 
huit cent soixante-sept. 

Pour exlrait : 
—(9134) CHASSAIGNON, 

seize février dernier, pour Unir à 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixanle-qualre. Les associés 
géreront et administreront en com-
mun ; ils auront la signature sociale, 
don! ils nepeurront l'aire usageque 
pour les affaires de la sociélé, sous 
peine de nullité ; les billels ou obli-
gations, s'il était nécessaire d'en 
créer, ne seront valables que revê-
tus de la signature de tou- les asso-
ciés. L'apport social est de cent six 
mille francs, tant en espèce- nu'en 
mircliandises et objets mobiliers. 
La société pourra êlre dissoute à la 
demande de l'un des associés, si 
deux inventaires successifs consla 
latent une perte de dix pour cenl 
sur le capilal social Elle sera d s-
soute de plein droit après le décès 
soil de madame Rossignol, soit de 
madame Caldaguès. Le décès de 
M. Rossignol rourra également en-
Iraîner la dissolution, mais seule-
ment si madame Ro-signol la de-
mande. Pour faire publier les pré-
sentes partout où besoin sera, tous 
pouvons s - • 111. donnés à M. Pierre-
André Dellon, demeurant à Paris, 
rje Saint-Sauveur, 79. 

DELTON, 

(9126) 79, rue Sainl-Sauveur. 

ERRATUM. 

Feuille du vingl-cinq mars, so-
ciété AUBE et C'", à la Un de l'acte, 
lisez: « Signé: J. AUBÉ et Eug. 
KARR. » (9156)-

D'un acte sous signatures privées 
fait doub e à Paris le quinze mars 
mil huilcent cinquante-huit, enre-
gistré à Caris le seize du même 
mois, folio 78, recto, case 6, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, — il app-rl 
qu'une société en nom coltecti a 
été formée entre M. Paul-Emile 
ROSSIGNOL et madame Clémence 
LEGER, son épouse, de lui dûment 
autorisée, demeurant ensemble à 
Paris, rue de la Paix, 12, et madame 
Louise MARTIoNON, épouse dûment 
autorisée de M. Paul CALDA'iUÈS, 
demeurant ensemble à paris, rue 
Ntuve-des-Petits-Charnps, 50, sous 
la raison sociale dames ROSSIGNOL, 
CALDA'iUES et O', pour l'exploila-
lion de la maison de commerce de 
lingeries et confections eu soieries 
pour daines, sise à Paris, rue de la 
Paix, 12, connue sous le nom de 
Maison HERVÉ LARCHEVEQUE. — 
La soc été est formée pour six an-
nées, qui ont commencé a courir le 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
fîtes qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT». 

Jugements du 24 MARS 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
*.xent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la daine LEGENT (Elisabelh-
Jeannetle-Geneviève Meunier, fem-
me autorisée de Pierre-Louis), fabr. 
de pommade, rue du Chateau-d'Eau, 
58; nomme M. Lefébure juge-com-
missaire , et M. Qualremère , quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic 
provisoire (N" 14771 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CB SAN CI EUS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Ha Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DK SYNDIC». 

Delà dame LEGENT Elisabclh-
Geneviève-Jeannette Meunier, fem-
me autorisée de Pierre-Louis), fabr. 
de pommade, rue du Château-d'Eau, 
98, te 30 mars, a 9 heures (N* 14771 
du gr.); 

Du sieur A. POUSS1NEAU, direc-
teur-gérant des Comploir et Moni-
teur de la Bourse, ayant fait le 
commerce sous la dénomination A. 
l'oussineau et O', ledit sieur Pous-
sineau, demeurant rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42, le 3 avril, à 12 
heures (N» 1472G du gr.). 

Pour assister a t'astembtée dans la 
quelle U. le juge-commissaire doit Us 
■onsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que su* 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEDUC (Pierre-Antoine), 
restaurât, ur à Nogi nt-sur-Marne, 
rue du Port, le 31 mars, à 3 heures 
(S- 14600 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
lence de U. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Pe la sociélé veuve PENAULLE et 
DUBKROS, tenant l'hôtel de Breta-
gne, à Paris, rue de Reunes, II, 
composée de Louise Hérin, veuve de 
Gilbert Penaude, et Dominique Du-
beros, demiuraut tous au siège so-

cial, le 31 mars, à 3 heures (N* 14426 
du gr.); 

Du sieur VARVART (Julie Valérv), 
md épicier à Vincenne», rue du Mi-
di, 20 bis, le 31 mars, à 3 heures (N" 
14440 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
eut d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
le-- faits de lu gestion que sur l'utiUte 
'lu maintien ou du remplacement de< 
, y utiles. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créane'er< et le failli peuvent 
prendre au grttfe communication 
du rapport dt s syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invitée à produire, dans le dt-
lal dé vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagne» 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dlcatij des sommes à réclame), Hit. 
les créanciers! 

Du sieur IIAMARD, restaurateur à 
Vincenn s, rue du Terrier, 16, entre 
les mains de M. Rreuillard. place 
Bréda, 8, synjic de la faillite (N" 
14670 du gr. ; 

Du sieur DESPAGNE ( Jacques ), 
entr. de bains aux Ternes, rue des 
Dames, 7, entre les mains de M. De-
cagny, rue de Gnffulhe, 9, syndic 
de la faillite (N» 14717 du gr. ; 

Du sieur SAQU1 ( Prosper-lean-
RapUite), md crémier, rue d'Angou-
lême-du-Temple, n. 47, entre tes 
mains de M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic de la faillite (N° 
I S6I9 du gr ); 

Du sieur BIABAU (Jean-Baptiste), 
md de vins à ivry, boulevard d'1-
vry, 37, entre les mains de M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic delà fail-
lite (N- 14207 du gr.); 

Du sieur HOUDART jeune (Alexan-
drc-Cyprien), nég. en sucre et café, 
rue du Roi-de-Sicile, 22, entre tes 
mains de M. Millet, rue Mazagran 
3, syndic de la faillite (N° 14201 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocédi 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement trpii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs tes créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
NAUD1N (Claude), md de vins-trai 
leur à Genlilly, rue Frileuse, 30, sont 
invités à se rendre le 31 mars, à 
3 heures très précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, jpour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 14120 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
I.ER1S (Armand), restaurateur, rue 
Basse-du-Rempart, 8, sont invités 
a se rendre le 31 mars, à 3 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics

 (
N° 14275 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
CROISETTE ( Marguerite-Baptiste, 
femme autorisée de Joseph), mde 
lingère, rue Neuve-St-Euslache, 44 
et 46, sont invités à se rendre 
le 30 mars, h 9 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément A 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et 1 arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14377 du gr,), 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union ue la faillite de la so-
ciéie DESGRANGES et LEMARQUIS, 
tendeurs en fer à Grenelle, rue Vio-
let, 39, composée de André- élestin 
Desgranges et de Franç .is-Xavier 
Lemarquis, sont invités à se rendre 
le 31 mars, à 10 heures 1|2 précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillite,
 mr
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Messieurs les créanciers corapo-
sant l'union de la faillite itetaoe 
GOURERT (i.ouise-AdrienneHiJiid 
femme autorisée du Louis-Laurait 
Gouherl, mde à la toilette, rue SI-
Suipice, 25, en retard de faire «-
riller et affirmer leurs créances,»» 
invités à se rendre le 31 mars, J li 
heures précises, au Tribunal de coiu-
merce de la Seine, salle ordmaire 
des assemblées, pour, sous la pru-
dence de M. le juge-coinum*. 
procéder à la vériiicalion et a 1 at ir-
mation de leursdites créances l» 
14181 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Mars 185S> 

Keçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sons le 

Pour légalisation de ̂ «^S^ 
Leaiaire du!"«ru"w 


